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MEMOIRE
DU

GOUVERNEMENT ROYAL DE ROUMANIE

concernant la proposition du 7 mars 1928

PREMIERE PARTIE

Motto : Si un droit qu'on pretend avoir, est
manifestement inexistant d'après le Trait& car
son exclusion formelle et prealable a été la
condition de la signature ; si. partant, il ne
peut y avoir de justice créée par le Traité
pour le constater, l'acceptation d'un arbitrage
pour le dire signifie substituer le possible i
l'inexistant et créer une justice que le Traité
ne commande pas.

1.. La Roumanie doit avant tout respecter scrupuleuse-
ment le contrat qu'elle a signé.

Ce conti at dans l'espece le Traité de Trianon est
le fruit du consentement de trois parties : la Roumanie
(comme Etat successeur de l'Autriche-Hongrie), la Hongrie,
et la Conference de la Paix (expression de tous les autres
Etats signataires du Traité de Trianon).

11 n'y a que deux articles du contrat (Traite de Trianon)
qui s'occupent des sujets hongrois,optants ou non optants,
dans les Etats successeurs. Ce sont : Particle 63, qui
stipule que les optants sont libres de conserver, malgre
l'option, leurs biens immobiliers ; et l'article 250, qui inter-
dit, en faveur des ressortissants hongrois, la liquidation
perrnise par l'article 232.

Le differend actuel est base sur Particle 250 exclusive-
ment. La Hongrie souleve la prétention que le contrat, par
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l'article 250, a conféré aux ressortissants hongrois plus que
le droit d'être traites sur pied d'égalite avec les sujets rou-
mains et, notamment, le traitement du droit international
quant aux étrangers, qui, s'il etait celui que la llongrie
soutient, un traitement superieur A celui des nationaux,
et si la liquidation interdite par l'article 250 etait, comme
la Hongrie le soutient, la simple violation de ce droit
international des etrangers qu'elle proclaim, devrait don-
ner aux ressortissants hongrois le droit de voir leur
traitement préferentiel assure par le Tribunal arbiiral
mixte, accepté par toutes les parties comme competent en
matière de liquidations interdites par l'art. 250.

Pour soulever A propos d'un contrat determine toutes
ces questions, il faut commencer par prouver que ce con-
trat a creé un privilege en faveur des ressortissants hon-
grois.

L'unique objet de la divergence entre la Hongrie et la
Roumanie se réduit donc et la Hongrie l'a reconnu for-
mellement devant le Conseil a la question du privilege
fonde sur le Traité de Trianon, en faveur des ressortissants
hongrois par rapport aux sujets roumains.

Ce n'est que si le privilege a été accordé par le contrat
aux ressortissants hongrois, qu'il devient utile d'examiner,
A propos de ce contrat, si la liquidation interdite par Par-
ticle 250 est bien la violation de ce traitement preferentiel,
comme la Hongrie le soutient, ou autre chose, si le Tribunal
arbitral mixte est donc competent, ainsi que la Hongrie le
soutient, pour sanctionner ce traitement préférentiel.

Si le contrat n'a pas créé ce privilege, toutes ces ques-
tions tombent, car il ne pourrait y avoir, évidemment, de
competence pour un tribunal, créé par le contrat,pour sane-
tionner, A propos des liquidations interdites, un privilege
inexistant d'apres le contrat même.

En d'autres termes, la these hongroise est un edifice A
trois &ages : privilege accordé aux sujets hongrois par le
contrat, premier etage ; la liquidation est la violation de ce
privilege, deuxième etage ; le Tribunal mixte est obligatoi.

                     



5 --

rement competent pour le faire respecter, sa competence
en matière de liquidation étant expressément proclamée
par le contrat, troisième (Stage.

Si le premier étage : le privilege accordé par le contrat,
est inexistant, les deux autres s'écroulent ou, si Fon pre-
fere, restent des constructions en Fair.

* * *

2. Pour que le contrat crée un privilege en faveur des
ressortissants hongrois, il faut qu'il y ait consentement
simultané, a ce sujet, entre les trois parties : la Roumanie
(Etat successeur), la Hongrie, et la Conference de la Paix
(expression de tous les autres Etats signataires du Traite).

Si la volonté d'une seule de ces trois parties fait
défaut, il n'y a pas d'obligation contractuelle.

Et spécialement s'il manque, au moment du contrat, la
volonté de demander le privilege de la partie qui le réclame
aujourd'hui, ou la volonté de la parl ie qui prend a sa charge
les obligations que ce privilege cornporte, dans l'espece
les Etats successeurs (la Roumanie), on ne saurait parler
de privilege accordé par le contrat, car il manque la source
&oil derive toute obligation contractuelle : le consente-
ment.

*
* *

3. Or, il se trouve que, non seulement il n'y a pas eu
volonté simultanée des trois parties pour créer, par le con-
trat, un privilege en faveur des Hongrois, non seulement
il ne s'agit pas de manque de consentement d'une ou de
deux des parties intéressées, mais il se trouve que toutes
les trois parties a la fois, au moment du contrat,ont expres
sément manifesté, dans des actes publics et officiels rédi-
gés en yue de l'établissement du contrat méme, leur
volonté concordante de fixer la limite extreme a laquelle
les droits que le traité confére aux ressortissants hongrois
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puissent arriver, soit : l'égalité de traitement de ces der-
niers avec les sujets nationaux.

* *

4. Les Etats successeurs eurent, des la premiere heure,
le souci, d'ailleurs formellement exprime, que les disposi-
tions du Traité concernant le regime des biens, droits et
intérêts des ressortissants hongrois, ne puissent etre inter-
pretees par ces derniers comme leur accordant un traite-
ment préférentiel, par rapport aux sujets nationaux.

Entre les deux dispositions du Traité de Trianon, l'ar-
ticle 63, qui stipule que les personnes ayant opté pour la
nationalite hongroise seront libres de conserver leurs
biens immobiliers v, et l'article 250, qui interdit en faveur
des ressortissants hongrois la liquidation permise par l'ar-
ticle 232, il est clair que c'est le premier texte, par sa
redaction affirmative, et non pas le second, redige sous
forme negative, qui pouvait constituer, aux yeux des Etats
successeurs, une matiere sujette a éclaircissernents, dans le
Pens de leur souci constant en vue de la signature a donner.

D'autre part, la Conference de la Paix s'occupait (160
des Fete de 1919 de la redaction du Traité des Minorités,
qui suscita, comme on se le rappelle, une certaine emotion
chez les Etats qui, appelés a signer les Traités de Paix
avec toutes les Puissances alliées et associées, se virent
sollicités d'apposer seuls une signature supplémentaire sur
un Traité special concernant le regime des minorites,
regime qui, pour n'etre que l'expression d'un devoir de
conscience, de ljustice et d'humanité, ressenti avec une
egale conviction par tous, ne faisait cependant l'objetd'une
réglementation juridique que pour certains Etats.

Or, l'article 63 du Traité de Trianon est identique,
comme teneur et redaction, a l'article 3 du Traité des
Minorités.

C'est pourquoi la requête hongroise adressée au Conseil
de la S. D. N. le 15 mars 1923 (no 1349 Pol.), qui se basait

a
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sur l'article 63 du Traité de Trianon, demandait au Conseil
de proclamer les droits des optants hongrois en face de la
réforme agraire roumaine, tels qu'ils résultent selon Par-
ticle 63 du Traité de Trianon u respectivement selon les dis-
positions identiques de r article 3 signe entre les Principales
Puissances alliees et associees et la Roumanie a Paris le
9 decembre 1919 xi.

L'article 63 du Traité de Trianon, signe a Paris
le 4 juin 1920, ne faisait done que reproduire une
disposition déjà acceptée et signée par la Roumanie,
sept mois avant.

Dans quelles conditions le fut-elle, pour les Etats succes-
seurs et pour la Conference de la Paix ? Le texte est un et,
partant, a le même sens pour tous les Etats successeurs,
sans distinction.

Le 8 aoiit 1919, M. Benes, Président de la Delegation
tchécoslovaque, adressa une note au Secretaire General
de la Conference de la Paix, dans laquelle il demandait
qu'apres les mots a les personnes ayant exercé le droit
d'option sont libres de conserver leurs biens immobiliers »,
fussent ajoutés les mots : a a condition que ces biens
soient soumis au name regime que les biens des ressortis-
sants tchicoslovaques n .

M. Belies expliquait, dans sa note, pourquoi il deman.
dait cette introduction :

« Le motif pour lequel je liens a ce changement
consiste en ce que le traite, en sa forme actuelle, sera
explique par nos voisins d'une maniere inexacte et it
s'ensuivra des difficultes inutiles pour eux et pour
nous... Ces mots expriment une chose qui s'en-
tend de soi-meme et ne voulant qu'empecher
les litiges en ce qui concerne rinterprétation
du Traité de Paix... Je voudrais demander a
la Commission des Nouveaux Etats ou A un
autre organe de la Conference de la Paix de
me donner au moins les assurances que l'ex-
plication que nous donnons a l'article 3, ali-
ilea 3, explication qui est contenue dans la
redaction nouvelle que je propose, est bien
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exacta. Cela touche A une question importante
de notre legislation intérieure et nous voulons
etre absolument sttrs sur ce point ».

L'exclusion formelle de toute idée de privilege, préala-
blement a la signature, était done, pour les Etats succes-
seurs, non pas seulement la condition essentielle de cette
signature, mais encore la condition nécessaire pour
empeclzer les litiges en ce qui concerne l'interpretation du
Traiti de Paix,

S'il n'y avait que ce simple fait, s'il n'y avait que cette
manifestation unilatérale de volonté de ne pas consentir a
un privilege en faveur des Hongrois, comment pourrait-il
y avoir litige sur la question de savoir si les ressortissants
hongrois ont droit a un traitement préférentiel, quand ce
droit ne saurait exister qu'en vertu de la volonté des Etats
successeurs de le leur accorder, et quand ces derniers firent
de l'exclusion du privilege la condition de leur consente-
ment a la conclusion et a la signature du contrat ?

Mais il n'y a pas simple volonté unilatérale de ref user le
privilege, ce qui suffirait pour le rendre impossible. Il y a
confirmation du bien-fondé de cette volonté, donc volonté
concordante, de la part de la Conference de la Paix, expres-
sion de tous les Etats signataires du Traité de Trianon.

Par sa note du 13 aotit 1919, la Commission des Nouveaux
Etats, l'organe qualifie de la Conference de la Paix qui
s'occupait de ces questions, repondit a la note du 8 sail,
adressée par le Président ie. la Delegation tchecoslovaque
au Secrétaire General de la Conference de la Paix, par une
note officielle oil il etait dit :

1 « La Commission des Nouveaux Etats est
heureuse de pouvoir exprimer l'opinion que
l'interprétation donnée par la Délégation tché-
coslovaque a l'article 3, alinéa 3, régime des
biens immobiliers des personnes qui opteront
pour une autre nationalité, est exacte et il
n'a pas semblé a la Commission que l'insertion
d'une clause supplémentaire fiat nécessaire,

                     



9

pour maintenir sans préférence d'aucune es-
pèce, sous le régime de la loi tchécoslovaque,
tous les biens et propriétés situés sur le ter-
ritoire de la République 9.

C'est sur la foi de cette declaration officielle de la Con-
ference de la Paix, qui, non seulement excluait tout privi-
lege en faveur des sujets hongrois, mais considérait même
l'idée du privilege comme si peu sérieuse qu'elle ne meri-
tait méme pas, pour etre écartée, la peine d'inserer une
clause supplémentaire, que la Roumanie a signé le 9 de-
cembre 1919 le Traité des Minorités.

*
* *

5. Lorsque, sept mois plus tard, fut signe le Traité de
Trianon, qu'advint-il de l'idée du privilege ?

L'article 63 du Traite de Trianon, comme nous venons
de le voir, reproduisait simplement une obligation deja
assumee, dans les conditions expliquées, par la Roumanie
sept mois avant, le 9 décembre 1919. Pour employer le Ian-
gage de la Hongrie officielle dans sa requete au Conseil du
15 mars 1923, les dispositions de l'article 63 du Traité de
Trianon étaient respectivement identiques aux dispositions
de l'article 3 du Traité signe par la Rou manic le 9 décem-
bre 1919. C'était done une question déja tranchée.

Mais que demande la Hongrie a la Conference de la Paix
a propos de Particle 63 ? Un privilege ou quelque chose de
contraire au regime d'egalite, que les Etats successeurs ont
demandé a la Conference de proclamer officiellement avant
d'assumer l'obligation que les op tants seront libres de con-
server leurs biens immobiliers ? Nullement 1 La Hongrie, a
propos de Particle 63, demande quelques modifications de
detail quant a l'exercie du droit d'option, l'assurance que
la notion d'immeuble comprend aussi les meublcs immeubles
par destination, et elle demande qu'en vue des biens en
question soient traités de la rnesnze manière les citoyens hon-
grois et les nationaux.
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En effet, dans la note du gouvernement hongrois du
20 février 1920 adressée a la Conference de la Paix et signée
par le comte Apponyi, Président de la Delegation hongroise,
on lit, aprés les demandes de modifications de detail préci-
tees :

« Par la même raison, il serait nécessaire d'assurer dans le
Traité de Paix qu'en vue des biens en question les citoyens
hongrois seront traités de la même manière que les citoyens
des Etats respectifs et que cheque propriétaire pourra séj our-
ner librement dans l'Etat qu'il fut oblige de quitter, autant que
l'administration et l'usage de ses biens le rendront néces-
saire ».

Dans sa lettre d'envoi du 6 mai, la Conference de la Paix
n'accepte aucune des demandes hongroises a propos de l'ar
ticle 63 :

a Les dispositions de l'article 63 sont reproduites de tous
les textes similaires preparis a la suite de la periode de
guerre actuelle. Il est done impossible de les modifier
selon le vceu de la Délégation Hongroise b .

Quant A l'assurance a qu'en vue des biens en question les
citoyens hongrois seront traites de la même maniere que
les citoyens des Etats respectifs n , la Conference de la Paix
ne la donne pas a la Hongrie.

Le differend actuel est exclusivement base sur Par-
ticle 250. Mais, comme l'article 63 est, a cOté de l'article 250,
le seul article du Traite qui s'occupe des droits des sujets
hongrois dans les territoires detaches, il est important de
souligner qu'il fut l'occasion, pour les Etats successeurs
et la Conference de la Paix, de la manifestation formelle et
prealable, en vue de la signature du contrat, de leur volonté
d'exclure tout privilege en faveur des sujets hongrois, et
l'occasion pour la Hongrie de demander qu'en vue des biens
par eux possédes dans les Etats successeurs, le Traité
devrait assurer que les citoyens hongrois seront traités de
la même maniere que les sujets nationaux.
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Un privilege en faveur des Hongrois aurait-il été creé par
l'article 250 du Traité de Trianon ?

L'article 250 du Traite de Trianon interdisait dans
les nouveaux territoires la liquidation permise par l'ar-
ticle 232.

Le gouvernement hongrois, craignant que le regime infe-
rieur au regime national, qui pourrait résulter des lois
agraires pour les etrangers, en tant qu'etrangers, ne
devienne une source de prejudice pour les sujets hongrois
expropriés en Transylvanie et Tchecoslovaquie, voulut
employer l'article 250, qui interdisait les liquidations des
biens ex-ennemis, comme un bouclier contre ce prejudice
qui pouvait affecter les sujets hongrois, non pas comme
ex-ennemis,mais com me simples etrangers. Aussi demanda-
t-il, a propos de l'article 250, en faveur de ses ressortis-
sants, comme remede, dans ce but : l'egalité de traite-
ment avec les sujets nationaux. Par la, la Hongrie voulait
forcer la notion de liquidation, mais du moins reconnais-
sait que le maximum du droit des &rangers était le traite-
ment national.

En effet, par la note du 19 fevrier 1920 du gouvernement
hongrois, adressée a la Conference de la Paix et signée par
le Président de la Delegation hongroise, le comte Apponyiw
la Hongrie officielle disait et demandait a la Conference de
la Paix, a propos de Particle 250 meme :

D'apres un decret-loi roumain, sanctionne le
10 septembre 1919 (paragraphes 1 et 2 de l'art. 2),
tous les immeubles se trouvant sur le territoire trans-
/ere de la Hongrie a la Roumanie et appartenant a.
des ressortissants étrangers ou a des personnes
dont le siege ou le lieu d'activite se trouve en dehors
de la Bournanie, seront expropries. Le paragraphe 9
de la loi tchecoslovaque du 16 juin 1919, relative a
la requisition de la grande propriete fonciere, deurete
de porter une loi, aux termes de laquelle les immeu-
bles appartenant aux sujets des Etats ennemis seront
confisques sans aucune indemnite. La nointe de ces
deux lois est, au fond, dirigee contre les sujets hon-

«
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grois, &ant donni que ces derniers ont de grandes
propriétes sur les territoires a détacher... Y u le trai-
tement des Hongrois par des Etats voisins envahis-
sears durant les occupations, nous doutons si
l'article 250 donnerait bien la protection
suffi sante .

41Donc, pour atteinclre le but vise par le pre-
mier alinéa de l'article 250, nous demandons
une declaration rassurante portant qu'aucun
bien appartenant A nos ressortissants et se
trouvant sur le territoire de l'ancienne Mo-
narchie austro-hongroise, ne soit séquestre,
exproprie ou liquide en vertu d'une disposi-
tion légale ou par une mesure spéciale qui
dans les mêmes conditions ne s'applique pas
aux sujets de l'Etat législateur ou de l'Etat
exécutant cette mesure ».

Ajoutons de suite, que la loi agraire roumaine pour la
Transylvanie ne reproduit pas la disposition de la loi
agraire du Vieux Royaume selon laquelle l'etranger est
exproprié intégralement en tant qu'etranger, et traite
l'etranger en Transylvanie sur pied de parfaite egalite avec
les sujets roumains. Ajoutons encore que la disposition de
la loi tchécoslovaque, mentionnee dans la note bongroise,
fut remplacée par une disposition egalitaire.

Mais ce n'est pas là ce qui est important. Ce qui est
important, ce qui est capital, c'est que. du propre aveu
de la Hongrie, la condition nécessaire pour que le
but de l'alinéa premier de l'article 250 soit atteint
est l'égalité de traitement entre les sujets hongrois
et les sujets nationaux.

Cette condition fut exprirnée par la Hongrie avant la
signature et en vue de la signature, car la Hongrie deman-
dait a la Conference de la Paix une declaration rassurante

ce sujet.
Ce fait a lui tout seul suffirait pour rendre impossible

tout différend ayant pour objet un privilege A accorder aux
sujets hongrois, base sur le Traite de Trianon en general,
et sur l'article 250 en special.
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Que pouvait solliciter a la Conference de la Paix la Rou-
manie, déjà assurée de l'exclusion de tout privilege, par la
note de la Conference de la Paix disant que les biens des
sujets hongrois restent sous l'empire de la loi nationale sans
preference d'aucune espece. Une nouvelle assurance qu'il
n'existe pas de privilege ? Mais la liongrie texcluait cue-
mélne en ne demandant que tegalité. Une inégalite de trai-
tement, au profit des Roumains et au detriment des Hon-
grois parce qu'étrangers ? La Roumanie ne le désirait pas.
En presence de la note hongroise qui demandait l'égalite
de traitement, c'est-i-dire egalité de conditions de prix,
de juridiction, en presence des articles 232 et 250 qui
disent expressément que la liquidation vise les biens des
ex-ennemis, la Roumanie ne pouvait plus rien demander a
la Conference de la Paix.

C'est sur la foi de cette egalite de traitement, demandée
par la Hongrie, que la Roumanie signa le Traité de Tria-
non.

Et ainsi, a sa volonté manifeste d'écarter tout privilege
avant la signature, se joint la volonté de la Hongrie,
exprimee toujours avant et en vue de la signature, a propos
de l'article 250 : le maximum auquel pouvaient arriver les
droits des ressortissants hongrois était tigalite, tegalité du
traitement des sujets hongrois et des sujets romains.

* *

6. Enfin, l'attitude de la Conference de la Paix a l'egard
de la demande d'égalite formulée par la Hongrie, it propos
de l'article 250, prouve combien était loin de t mites pen-
sees, au moment de la conclusion du Traité de Trianon,
l'idee d'un traitement préférentiel a accorder aux Hongrois I

Ce furent les Etats successeurs qui, a pour empécher
tout litige quant a rinterprétation du Traité de la Paix x et
sauvegarder l'indépendance a de leur legislation intérieure
dont ils voulaient etre absolument sfirs D,demandaient a la
Conference de la Paix des precisions préalables a la signa-
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ture sur a une chose qui s'entend de soi-meme D : l'inexis-
tence de tout privilege en faveur des Hongrois.

Et la Conference de la Paix leur répondit, officiellement,
a propos du droit qu'ont les optants de conserver leurs biens
immobiliers, que ces biens restent, sans preference d'au-
cune espece, sous l'empire de la loi nationale. Et la chose
paraissait a tel point a une chose qui s'entend de soi-mêmen,
que la Conference de la Paix ajouta, dans sa declaration offi
cielle, que l'insertion d'une clause supplementaire pour le
dire lui paraissait inutile.

Mais lorsque la Hongrie sollicita, a propos de l'article 63,
que le Traité assurât a en vue des biens par eux possédes,
que les citoyens hongrois seraient traités de la meme ma-
niere que les citoyens des Etats respectifs D, la Conference
ne lui donna pas cette assurance.

Et lorsque la Hongrie sollicita une declaration rassurante
quant au traitement egal de ses ressortissants avec les sujets
nationaux, comme condition nécessaire pour atteindre le
but vise par l'article 250, la Conference re accueillit pas la
dernande hongroise d'egalite.

La raison en est bien simple. La Conference, composee
de Puissances dont les sujets avaient eu a subir un traite-
merit plus rigoureux en matiere d'expropriation en leur
seule qualite d'etrangers, ne pouvait admettre et la
Roumanie non plus que le traitement que l'on ferait
a un Britannique, a un Francais, a un ltalien, en sa qualite
d'etranger, deviendrait ipso facto une liquidation interdite
des qu'on l'appliquerait a un ressortissant hongrois.

Aussi, au lieu de donner a la Hongrie la declaration ras-
surante par elle sollicitée, a propos de l'article 250, sur
l'egalite de traitement de ses sujets avec les sujets natio-
naux, la Conference repondit :

a Article 250. Les differentes observations presentees
par la delegation hongroise relativement au traitement ap-
pliqui par la Rournanie et la Tchecoslovaquie a la proprieté
immobiliare, constituent une question d'interpretation du
Traite de Paix qui ne saurait etre reglee actuellement D.
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La Conference de la Paix, au lieu d'admettre que l'ega-
lite de traitement était la condition nécessaire pour que le
but de l'article 250 filt atteint, ainsi que le demandait la
Hongrie, lui répondit que c'était la une question d'inter-
prétation du Traité.

Interpretation si l'egalite de traitement sollicitée par la
Hongrie était ou n'était pas une des conditions nécessaires
pour que le but de l'article 250 filt atteint, mais non pas,
certes, interpretation pour savoir si l'article 250 octroye un
privilege, car cela signifierait : et l'acceptation de la
demande hongroise par la Conference de la Paix et
l'acceptation de quelque chose en plus de ce que la
Hongrie avait elle-même demande 1

Ce serait absurde I
Quelque chose en plus, le privilege que, par ailleurs, la

Conference, a la demande des Etats successeurs, a officiel-
lement declare inexistant I

Quelque chose de plus, le privilege, alors que la Confe-
rence de la Paix n'a accordé a la Hongrie pas même l'assu-
ranee qu'elle demandait a propos de l'article 63, qu' a en
vue des biens par eux possédés les citoyens hongrois se-
raient traités de la meme maniere que les nationaux n 1

Et c'est pourtant ce que la Hongrie demande aujourd' hui 1
Et c'est cette demand e qui fait l'objet du différend actuel.
Dans la vie privée, accorder a quelqu'un plus qu'il ne

demande, est un acte possible, car il ne depend que de la
volonté de celui qui le fait.

Le nom d'un tel acte est : générosite.
Dans la vie d'une Conference diplomatique, dont la Oche

est déja hérissée des difficultés d'accueillir les demandes
qu'on lui fait et d'accorder les volontés malgré des refus
prononcés, octroyer. a un Etat plus qu'il n'a demandé, est
un acte impossible.

Un tel acte supposerait que la Conference se fait juge des
intéréts d'un Etat a la place du gouvernement responsable
qui le représente : premiere impossibilité.

Un tel acte ne depend pas de la volonté de la Conference,
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mais de la volonté de l'Etat aux dépens duquel s'exercerait
une telle génerosite : deuxieme impossibilité.

Le nom d'un tel acte, s'il était possible, serait : l'incon-
cevable.

*
* *

7. Y a-t-il sujet a étonnement dans le fait que toutes les
parties intéressées les Etats successeurs, la Hongrie, la
Conference de la Paix ont manifeste une volonté telle-
ment concordante a fixer, comme limite maxima possible
du contrat avant sa signature, Pigalite du traitement entre
les sujets hongrois et les sujets nationaux ? qu'ainsi l'exclu-
sion formelle et prealable du privilege ait été la condition
de la signature du Traité de Trianon ?

Y a-t-il sujet a étonnement que la Conference de la Paix
n'ait pas donne l'assurance du traitement égal, demandée
par la Hongrie a propos de l'article 63 ?

Y a-t-il sujet a étonnement que la Conference de la Paix
n'ait pas accueilli la demande d'egalite de traitement for-
mulée par la Hongrie a propos de l'article 250 et qu'elle ait
préféré declarer, par rapport a cette derniere, que c'est une
question d'interprétation du Traité que celle de savoir si
l'égalite de traitement est une des conditions nécessaires
pour que le but de l'article 250 soit atteint ?

Nullement 1
On oublie un peu trop, aujourd'hui, que le Traité de

Trianon est l'aboutissement d'une guerre horrible qui, si
elle a seme la souffrance partout sans distinction, qui, si,
par le sort des armes, a apporte des avantages aux uns et
des pertes aux autres, qui, si elle n'a pas annihilé, heureu-
sement, la voix du cceur, de sorte que certaines concessions
humanitaires aux ex-ennemis ont pu etre faites, avait
cependant créé une mentalité telle que l'idée d'un privilege
pour les ex-ennemis ne pouvait meme pas se presenter a
l'esprit. Cette mentalité aurait rendu impossible, rneme si
on l'avait voulu, l'octroi du privilege aux ex-ennemis par
rapport aux nationaux.

                     



1.7

Il est aisé de constater le sentiment unanime actuellement
existant dans l'immense majorite des Etats, et surtout dans
les petits Etats arrives récemment a la liberté, qui répugne

accorder a des étrangers, meme a ceux avec lesquels ils
n'ont pas ete en guerre, nfl traitement supérieur au traite-
ment national. 11 est aise de deviner les difficultes que
creerait, a l'intérieur de chaque Etat, son opinion publique,
aujourd'hui meme, c'est a-dire dix ans apres la fin de la
guerre, si elle était agitée par l'idee : les ex-ennemis sont,
chez nous, mieux traites que nous-memes.

Peut-on s'imaginer, dans ces conditions, la Roumanie, la
Yougoslavie, la Tchecoslovaquie, et toutes les autres Puis-
sances alliees et associées, voulant voulant, car sans la
volonte ii n'y a pas d'obligation accorder aux ex-
ennemis, qui jusques a hier les combattaient a coups de
canon, un traitement meilleur que celui dont jouiraient
leurs nationaux, dont seuls les sacrifices immenses leur a
permis de sieger a la Conference de la Paix dans la situa-
tion avantageuse qu'ils y avaient ?

Peut-on s'imaginer la volonti de maltraiter ainsi tous les
nationaux, car le privilege réclame par la Hongrie est, en
meme temps, un privilege par rapport aux Britanniques,
Francais, ltaliens, etc.

Cela suffit pour declarer ne saurait y avoir, en fa veur
des ex-ennemis, un privilege cree par le Traite de Trianon.

Mais, quand a cela on ajoute les declarations concor-
dantes, prealables a la signature du contrat, de la Hongrie,
des Etats successeurs, de la Conference de la Paix, qui
toutes disent comme possibilite maxima : egalite, et quand,
de cela, ii résulte que l'exclusion formelle de la question du
privilege fut la condition du consentement et de la signa-
ture du pays qu'on declare aujourd'hui grevé de privilege,
que veut-on de plus pour constater qu'un différend quant
une pretention de privilege ne peut exister par rapport au
Traite de Trianon ?

* *

8. Nous sommes en presence d'un différend que la
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Hongrie veut greffer sur l'article 250 du Traitó de Trianon.
Or, puisque c'est sur la base de l'exclusion préalable et

formelle du privilege, sur la base de la seule limite maxima
possible : egalite du traitement avec les sujets nationaux,
que la Roumanie a signe le Traité, ii n'y a pas de sa part
consentement a plus et cela suffit pour qu'il n'y ait pas a
sa charge obligation a plus. D'autre part, il n'y a pas, a
propos de l'article 250 meme, demande a plus de la part de
la Hongrie elle-meme. Ii y a aussi inexistence de volonte
d'accorder plus, de la part de la Conference de la Paix,
expression de tous les Etats signataires du Traité de
Trianon.

La Roumanie n'ayant consenti a plus que l'egalité,la Hon-
grie ayant demande formellement, a propos de l'article 250,
l'egalite, c'est done en se maintenant sur le terrain de l'ega.
lite que la Roumanie respecte le contrat : c'est en sortant
du terrain de l'egalite qu'elle violerait le contrat, au preju-
dice de ses ressortissants.

* * *

9. La Roumanie se voit appelée a la barre du Tribunal
arbitral mixte, pour des expropriations qui ont atteint les
sujets hongrois en vertu de la grande réforme agraire et
que les demandeurs qualifient de liquidations interdites par
l'article 250, apres avoir cependant reconnu judiciairement,
et sans reserves, qu'elles étaient des expropriations, et
apres avoir sollicite volontairement, des tribunaux roumains,
des sentences qui ont dté rendues a leur demande et qui
constituent ainsi, pour les pretentions actuellement exis-
tantes, l'autorite" de chose jugee emanant des tribunaux
choisis par soi-même.

A l'occasion de l'incident d'incompétence soulevé par la
Roumanie, des vues différentes furent exposees, par cette
dernière et par les sujets hongrois, sur la notion de liqui-
dation. Mais théoriquement parlant si une divergence
de vue se produisait sur le sens du mot liquidation, le
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Tribunal arbitral mixte aurait le droit de donner son inter-
pretation, sous la reserve de l'exces de pouvoir, sous-enten-
due de droit pour tout jugement arbitral, et jusqu'a la limite
extreme du contrat : l'egalite.

Dans l'espèce, il n'y a plus de discussion possible, en
presence de la reconnaissance du caractère d'expropriations
des mesures aujourd'hui incriminées.

Au dela de la limite d'egalite, il n'y a plus de contrat,
done plus de droits pour les sujets hongrois, donc plus de
tribunal d'aucune sorte. Au dela de cette limite, il n'y a
a plus d'obligation pour la Roumaine, car il n'y a plus de
consentement.

Jusqu'it cette limite extreme, et sous la reserve toujours
sous-entendue de l'exces de pouvoir, le Tribunal pourrait
determiner l'etendue du contrat.

Le point de vue de la Roumanie est connu. C'est celui
du Conseil de la Societe des Nations, celui de la Haute
Cour de la Haye : ne peut constituer une liquidation
interdite par le Traité de Trianon, que la mesure de guerre
qui frappe l'ex-ennemi, done l'acte qui frappe les Hongrois
comme tels.

Mais quand la Roumanie, avant de signer le contrat,
attend la precision de la Conference de la Paix que le con-
trat ne donne pas aux sujets hongrois phis que le traite-
ment national ; quand la Roumanie ne signe le contrat
qu'après avoir recu de la Conference de la Paix la déclara-
tion officielle qu'elle est heureuse de confirmer que cette
interpretation est exacte,mais qu'il est inutile d'insérer une
clause supplémentaire pour maintenir les biens des sujets
hongrois, sans preference d'aucune sorte, sous l'empire
de la loi nationale ; quand la Roumanie signe le contrat
sur la foi de la note officielle de la Hongrie elle-rame, au
sujet de l'article 250, demandant une declaration rassu-
rante portant que les sujets hongrois seront traités sur pied
d'egalité avec les sujets roumains : au delà de l'égalité,
ni le Tribunal mixte, ni aucun Tribunal, ne peut
'etre appelé a interpreter l'étendue du consente-
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ment roumain, car il n'y a plus de consentement
roumain du tout.

Nonobstant ce qui precede, en presence de la prétention
des demandeurs hongrois que la liquidation interdite par
l'article 250 est la violation du droit international qui accor-
derait aux étrangers un traitement préférentiel, et en pre-
sence de la defense roumaine que la liquidation est la
mesure de guerre qui frappe l'ex-ennemi comme tel, que,
dans l'espece, il s'agit d'une loi d'expropriation generale
qui s'applique aux Roumains aussi bien qu'aux Hongrois,
que, vu l'egalite de traitement, il ne peut y avoir liquida-
tion, que done le Tribunal est incompetent, le Tribunal
arbitral mixte se declare competent. Et comme le Tribunal
fonde sa competence, non pas sur une interpretation du
contrat jusqu'à sa limite extreme possible : l'egalite, mais
sur l'affirmation que l'indemnité accordée aux Hongrois,.
telle qu'elle resulte de la réforme agraire rournaine pour
tous les expropries sans distinction de nationalité, n'est
pas suffisante, et sur l'affirmation que, en matière de liqui-
dation interdite par l'article 250, il doit se guider, non pas
d'apres le traitement national, mais d'apres les principes
du droit international commun et des droits acquis des
etrangers, qui créeraient le traitement préferentiel, nous
sommes en deliors du contrat, nous sommes dans le vide,
nous sommes dans le néant !

*
* *

1 O. L'arbitrage est chose sacree, là on une obligation
contractuelle le erée.

Mais demander en droit international, o1 la jus-
tice n'est pas obligatoire, l'arbitrage pour des pré-
tentions qui sont manifestement en dehors des
limites du contrat, parce que formellement et préa-
lablernent exclues avant et en vue de la signature,
c'est violer le contrat. Le refuser dans ces condi-
tions, c'est respecter le contrat.

Se proclamer arbitre IA oU il n'y a pas contrat donnant
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pouvoir de juger, la oa il y accord de toutes les parties, au
moment de la conclusion du contrat, pour proclamer le
contraire de ce qu'on se declare en droit de juger, là sur-
tout ob la partie, a la charge de laquelle on veut créer un
privilege, n'a signé le contrat qui crée le Tribunal qu'apres
avoir recu, prealablement. l'assurance officielle que le con-
trat n'implique pas pour elle une obligation de supporter
un privilege, la, enfin, oil la partie qui réclame aujourd'hui
le privilege ne demandait comme maximum que regalite,
cela signifie saper la base de toute justice arbitrale : le
respect du contrat.

*
* *

1 1.. Quoique placée devant l'inexistant, la Roumanie, au
moment meine oii elle retirait son juge pour empêcher que
l'on continuat la violation flagrante du contrat, a aussitôt
saisi le Conseil de la S. D. N. en vertu de l'article it, ali-
-ilea 2, du Pacte.

Le but de sa requete était d'exposer les raisons qui ont
motive son acte, tout en attirant l'attention sur le danger
que créait,pour la paix et le maintien de son ordre interieur,
la tentative de soumettre a l'arbitrage la question du pri-
vilege pretendu par les Hongrois, en vertu d'un contrat
dont la conclusion avait été precede par l'exclusion for-
melle de toute idée de privilege et a l'occasion de la re-
forme fondamentale destinée a assurer la stabilité sociale
du pays.

A la requete de la Roumanie, la Hongrie, a titre recon-
ventionnel, répondit par une requete d'ordre procedural,
tendant a nommer, selon l'article 239 du Traité de Trianon,
des juges suppléants a la place de l'arbitre roumain retire.

Le Conseil de la S. D. N., loin de considérer comme
une question de procedure la question qui lui était sou-
mise, la considera,et n'a cessé de la considerer,comme une
question de fond qui intéresse la paix, la requete proce-
durale hongroise se greffant ainsi, pour lui, sur la requete
roumaine et formant un tout avec elle.
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C'est pourquoi le Conseil s'est efforcé d'amener un ac-
cord entre les parties, comme solution la meilleure d'apres
le Pacte et le sentiment general.

Un accord n'ayant pu intervenir,le Comité des Trois,apres
de longues etudes et la consultation de hautes competences
juridiques, a depose en septembre un rapport dont la solu-
tion peut Ctre résumee en ces mots : arbitrage du Tribunal
mixte dans les limites du contrat, et sanctions contre la
partie qui n'accepte pas la solution. Et le Conseil, a Puna-
nirnité, a vote, le 19 septembre 1927, une recommandation
invitant les parties a se conformer aux principes contenus
dans le rapport, dont Pun était le principe de Pegalite entre
Hongrois et Roumains. La discussion des sanctions fut
ajournée pour le moment oU la reponse officielle des par-
ties serait transmise au Conseil.

La Roumanie accepta de se soumettre a la recommanda-
tion du Conseil. La Hongrie refusa.

En mars 1928, lorsque l'examen de l'affaire fut repris par
le Conseil, ce dernier, au lieu de prendre en discussion la
partie du rapport concernant les consequences que devait
comporter le refus de l'acceptation par la Hongrie, vota,
avant que les parties puissent presenter leurs observations,
une nouvelle proposition, soumettant a l'acceptation des
parties le renvoi a l'arbitrage pur et simple du Tribunal
arbitral mixte, augmenté de deux juges,des affaires agraires
roumaines pour lesquelles la Roumanie avait retire son
arbitre. Conformément a cette nouvelle proposition du
Conseil et contrairement a sa recommandation de septembre,
ni la Hongrie ni les juges n'étaient plus lies, du moins dans
la forme, par les limites du contrat, telles qu'elles existent.
La nouvelle proposition constitue done un arbitrage pur et
simple, dont l'objet aurait exactement l'arnpleur des pre-
tentions hongroises.

*
* *

12. L'arbitrage propose par le Conseil le 9 mars est
subordonné au consentement des parties.
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Cette proposition, inspirée par le désir d'amener un
accord entre les parties pour le different qui les sépare,est
conforme au contrat conclu, qui stipule comme obligatoire
l'arbitrage du Tribunal mixte en matiere de liquidation jus-
qu'a la limite extreme possible, regalite, et qui stipule, par
ailleurs, que l'arbitrage, là oU il n'est pas obligatoire, ne
peut etre ordonné sans le consentement de l'Etat intéressé.

II y a done a examiner la proposition du Conseil sous un
double angle : celui des raisons qui dictent a la Roumanie,
libre en droit, l'impossibilite de pouvoir adherer a un arbi-
trage facultatif dans la matiere ; celui des efrets de la nou-
velle proposition comme solution du différend.

*
* *

13. Avant tout, il faut faire une observation d'intéret
fondamental. En regle generale, si la Roumanie acceptait,
sur le terrain international oil la justice obligatoire n'existe
pas, qu'un contrat, conclu sur la base de regalite entre
Hongrois et Roumains comme limite extreme possible,
fasse l'objet d'un arbitrage, en vue de rechercher si ce con-
trat n'accordait pas auxHongrois un privilege, par ce simple
fait la Roumanie se verrait exposée au risque de s'entendre
dire qu'elle a reconnu implicitement que la limite maxima
du contrat pouvait etre, aussi, une autre que celle dont
elle s'est assuree officiellement aupres de la Conference
de la Paix avant la signature, une autre que celle que la
Hongrie a demandée elle-merne a la Conference de la Paix
au moment de la signature : l'egalite.

Accepter un arbitrage, sans le compromis protecteur que
recomrnandait le Conseil de la S. D. N. en septembre 1927,
pourrait apparaftre a certains comme donnant implicitement
au juge aussi bien le droit de refuser que d'accueillir les
pretentious de la Hongrie, dans toute l'ampleur que cette
derniere leur attribue.

Donner implicitement a des juges acceptés par la Rou-
manie et crées ad hoc le droit de prononcer, dans l'espece,
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l'existence d'un privilege en faveur des Pongrois, signifie-
rait renoncer de considérer comme établissant la limite
maxima du contrat, et l'aveu officiel de la Hongrie contenu
dans sa note du 19 février 1920, qui constitue le, plus fort
des jugements parce que c'est le jugement par soi-meme, et
la declaration officielle de la Conference de la Paix. Un tel
geste pourrait apparaftre comme le renoncement a la valeur
integrale et definitive des pieces capitales qui rendent tout
débat impossible, parce qu'elles constatent formellernent
qu'au moment du contrat, pour toute prétention de privi-
lege, son exclusion prealable a la conclusion du contrat a
eté la condition de sa signature.

Quand les limites du consentement qu'on a donne en vue
de la conclusion d'un contrat ont eté fixées avec une telle
precision avant la signature, quand on se trouve sur le ter-
rain international on la justice n'est pas obligatoire, un
arbitrage sur ces limites memes ne porte plus sur l'éten-
due du contrat. Il signifie simplement que la Roumanie
donne mandat a des tiers de faire, en son nom, une loi a
laquelle elle devra se soumettre, non pas en vertu de son
consentement au moment de la conclusion du contrat
dont il s'agit, mais en vertu du consentement qu'elle don-
nerait au moment on elle accepte un tel arbitrage.

Dans ces conditions, l'arbitrage n'a plus pour
objet rinterprétation d'un contrat existant, mais la
creation d'un contrat nouveau auquel la Roumanie
n'a jamais pu donner son consentement dans le passé,
car il n'en était pas question, mais auquel la Rou-
manie consent aujourd'hui, sans savoir en quoi il
consistera !

*
* *

14. On ne peut done, dans ces conditions, invoquer le
respect de l'arbitrage international, comme argument des-
tine a étayer une conclusion contraire a celle que formule la
Roumanie.

On peut considerer la conclusion contraire comme
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desirable, pour des raisons diverses, mais on ne
pourra jamais baser sur le respect de la justice
arbitrale créée par un contrat, l'invitation de lui ad-
joindre un contrat nouveau.

11 est impossible que la prétention a un privilege en
faveur des Hongrois, que ces derniers n'ont pas sollicité et
que la Conference de la Paix, a la demande de precisions des
Etats successeurs, n'a mCme pas senti le besoin d'écarter
par l'addition de quelques mots, a lors surtout qu'aujourd'hui
nous nous trouvons en presence de l'acte ofticiel de la Confe-
rence de la Paix qui exprime le motif pour lequel ii n'y a pas
un texte qui l'écarte : son inutilite, il est impossible que cette
pretention a un privilege, fondee justement sur l'article 250
a propos duquel la Hongrie clisait que le but poursuivi par
la Conference ne serait pas atteint si elle n'obtenait pas une
declaration rassurante octroyant aux sujets hongrois l'ega-
lite de traitement avec les nationaux,puisse donner undroit

l'arbitrage conformernent au Traite de I rianon.
Il est done impossible que le refus d'un arbitrage sur

une telle prétention au privilege puisse constituer la viola-
tion du respect de la justice arbitrate creée par le Traité
qui emane de cette Conference de la Paix mCme et de cette
Hongrie méme.

D'ailleurs, le refus d'un arbitrage sur « l'inutile » ou
sur les droits que confere la retractation unilaterale de

Pune des parties du contrat » ne constituera jamais la vio-
lation du respect de la justice arbitrate, quelle qu'elle soit.

II constitue, au contraire, le respect de la justice arbitrate
conventionnellement créée, par le maintien intact de la
source ou elle puise son autorité et son pouvoir : le con-
trat !

* *

15. On ne peut non plus confondre avec le respect de la
justice arbitrate une simple désirabilité, aussi legitime
qu'elle paraisse.

11 est evident que, si la chose est possible, il est préfé-

it

a
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rable que le bon droit le plus evident soit proclamé par
des juges.

Mais transformer cette preference comprehensible en
necessité, a tel point impérieuse que sa non-realisation soit
qualifiée de violation de la justice arbitrale, c'est transpo-
ser sur le terrain international, sans droit aucun, la regle
de droit interne que ce qu'un juge a fait seulement un juge
peut le défaire.

En droit interne, on la justice est obligatoire et generale,
la prétention la plus absurde peut faire l'objet d'un proces
et trouve un juge qui nécessairement doit la trancber.

En droit international, la justice n'est que facultative et
ne peut fonctionner que sur compromis fixé par accord
entre les parties. Les limites de ce compromis depassees,

n'y a plus de juges : ii n'y a que de simples usurpateurs
de pouvoir, qui habillent le a vide D de formes judiciaires .

Et tout le monde est unanime, la Hongrie y compris,
reconnaitre que, si un tribunal arbitral commet un exces de
pouvoir, ii n'y a pas en droit international un tribunal obli-
ga toire competent pour constater cet exces de pouvoir.
Partant, une partie victime d'un exces de pouvoir a ia
suite d'un arbitrage international n'a que deux moyens pour
défendre ses droits : le refus de continuer a s'associer a une
procedure inexistante, par le retrait de son arbitre ; l'inexe-
cution pure et simple de la sentence arbitrale. Tel est le
droit international, de l'avis unanime.

Un argument de bon sens suffit a prouver pourquoi ii
n'en est pas autrement.

Avec le systenze contraire, la moindre convention d'arbi-
trage, sur objet le plus limite, se translormerait automati-
quernent en arbitrage general et obligatoire.

En effet, si une partie signataire d'une convention d'arbi-
trage limité avait le droit de porter n'importe quoi devant
l'arbitre, sous le prétexte que la question rentre dans le
compromis ; si le juge avait le droit d'examiner le tout
pour découvrir la partie pour laquelle ii est competent ; si,
le juge ayant franchi les limites de ses pouvoirs, le simple

il

a
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fait qu'il a été reconnu juge pour d'autres questions oblige
la partie signataire du compromis limité a recourir a une
autre instance pour constater l'exces de pouvoir, voila. un
Etat oblige a soumettre a l'arbitrage international des ques-
tions pour lesquelles il n'a jamais consenti a substituer
des juges étrangers a ses juges naturels.

Ce serait l'arbitrage obligatoire, sans consentement pria-
lable, et, souvent, l'arbitrage sans réciprocité.

On ne saurait placer sous l'egide de l'idéal de justice un
système pareil, dans une sociéte internationale on il n'y a
pas de juges pour les erdances les plus sacrées.

Ce serait la fin de toutes les conventions d'arbitrage
limite, embryon de l'arbitrage general et obligatoire de
demain.

C'est pourquoi tout le nionde est unanime a reconnaitre
qu'il n' g a pas en droit international obligation de Mire
constater par des juges l'exces de pouvoir.

*
* *

16. La Roumanie reconnait volontiers que le droit inter-
national actuel a des vides qu'il faut tâcher de combler par
des efforts communs de bonne volonte, en attendant que,
par l'adoption de l'arbitrage obligatoire et general, la jus-
tice arbitrale internationale se rapproche le plus possible
de la justice interieure des Etats.

Mais si tel est le droit, s'il ne s'agit et il ne peut s'agir
que de bonne volonté, la simple d4sirabilit6 de faire plus
que l'on est oblige de faire ne peut jarnais etre confondue,
surLout lorsqu'un Etat expose les raisons qui l'empêchent
de le faire, avec la violation de la justice arbitrale.

M erne en presence de la resistance non motivée d'un
Etat d'apporter sa part de bonne volonté a la realisation
de cette cksirabilitá, on ne peut parler que de son mauvais
vouloir de transformer le desirable en possible, on ne peut
parler de la violation, par lui, de la justice arbitrale.

Nous verrons plus loin si, en ce qui concerne la Rouma-
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the, il y a mauvais vouloir. Mais disons de suite qu'on ne
peut parler, quant a elle, de la violation de la justice arbi-
trale, car personne ne peut créer, a sa charge et sans son
consentement, des obligations là cia il n'en existe pas.

*
* *

1.7. En presence d'un différend comme celui qui l'oc-
cupe, le Conseil, saisi par la Roumanie en vertu de l'ar-
ticle If du Pacte, agit au mieux des intéréts de la paix.

II n'a pas oublié un seul instant que la Roumanie n'a pas
apporté devant lui tine controverse juridique, d'ailleurs
impossible, mais le danger que constitue pour la paix les
tentatives des particuliers hongrois, suivies de celles de la
Hongrie, de mettre en peril, par des actes manifestement
contraires au contrat, la réforme agraire de la Roumanie et
sa paix sociale.

Il a entendu la Hongrie opposer aux raisons fondamen-
tales de la Roumanie une simple regle de procedure tirée
de l'article 239 du Traite de Trianon. Et en presence de son
refus d'agir dans cette question comme s'il s'agissait d'une
simple question de procedure, le Conseil a entendu la
Hongrie plaider les necessités de l'arbitrage international.

Il est evident que le Conseil doit faire apparaitre que la
noble idée de l'arbitrage est le point lurnineux qui guide
ses pas vers l'avenir.

Aussi a-t-il vote en septembre, a l'unanirnité, une recom-
mandation qui conciliait les nécessités de la paix avec celle
de ['arbitrage, en invitant les deux parties a se conformer
a des regles qui exprimaient les limites du contrat conclu.

En face du refus de la Hongrie, le Conseil a fait une
nouvelle proposition d'arbitrage le 9 mars, pensant que le
maintien de ses recommandations antérieures et l'adjonc-
tion de deux juges supplementaires libres en droit pour-
raient etre acceptés par les deux parties, comme la garan-
tie, nécessitée par les intérets de la paix, qui devait
remplacer le compromis proteeteur de septembre.
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Dans ses nobles tentatives en faveur de l'arbitrage, le
Conseil ne saurait, certes, entreprendre une action qui
puisse nuire aux intérets de la paix, souci constant de ses
hautes preoccupations, ni une action qui créerait l'appa-
rence que les obligations contractuelles de la Roumanie
pourraient etre amplifiées sans son consentement.

Done, autant la desirabilité de combler par des accords
lcs vides actuels du droit international est legitime, autant
la transformation de cette désirabilité en obligation de créer
un arbitrage cotite que coke, sans le consentement des
parties intéressées, n'aboutirait qu'à des semblants de sen-
tences arbitrales et nuirait a l'idée de l'arbitrage interna-
tional. Ceci d'autant plus lorsqu'il s'agit d'un arbitrage inu-
tile, pour un différend impossible, que seule la rétractation
unilaterale de l'une des pal ties vent créer.

18. Le Conseil a bien realise que la Roumanie n'a jamais
contracté envers la Hongrie une autre obligation que celle
d'accorder comme maximum a ses sujets l traitement natio-
nal demandé au moment de la conclusion du con trat. C'est
pourquoi, par sa recommandation unanime de septembre,
qui constitue dans l'affaire la sentence morale conforme au
Pacte, c'est-h-dire l'indication a de la solution la plus equi-
table et appropriée aux différends », il invitait les deux
parties a se conformer, entre autres, au principe de l'egalite.

On realise tres bien que le différend actuel surgit du fait
que la Hongrie veut faire examiner judiciairement une pré-
tention que contredit la lettre du contrat conclu.

La Roumanie comprend tres bien le désir du Conseil de
voir le bon droit roumain etabli par des juges, pour que
toute discussion a ce sujet cesse.

Mais elle a le devoir, la ott il n'y a pas obligation con-
tractuelle d'arbitrage, de réaliser les consequences, a tous
les points de vue, du geste volontaire qu'on sollicite d'elle,

te**
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et d'exposer au Conseil les motifs qui sont a la base de sa
decision.

19. En dehors du fait qu'un arbitrage sur une question
comme celle du privilege, surtout a propos du Traité de
Trianon et sur le terrain international ou la justice obliga-
toire n'existe pas, pourrait faire croire a certains que
l'on crée justement la question dont l'exclusion prealable
a été la condition de la signature et, partant, ne saurait
etre admis, il n'est pas sans utilité de voir aussi, d'un peu
plus pres, pour quel privilege la Hongrie demande l'arbi-
trage.

Il ne s'agit meme pas d'une demande d'arbitrage pour le
privilege de quelques particuliers dans une affaire deter-
minée . Loin de la !

La Hongrie ne fonde pas les prétentions de ses ressor-
tissants, déjà contraires au contrat, sur des circonstances
particulières et limitées, mais elle fonde ces prétentions sur
un droit general que le Traite lui aurait confére et dont elle
demande aujourd'hui une premiere application au profit
des sujets hongrois expropriés, droit gdneral qui permet
au Tribunal arbitral mixte, sous prétexte de liquidation,
de contrôler obligatoirement, dans tous les Etats succes-
seurs, aujourd'hui, demain et toujours, non pas seulement
le traitement des sujets hongrois par rapport au traitement
national ce qui serait deja exhorbitant, car les sujets
hongrois ne sont pas des minoritaires, et la protection des
minorités est d'ailleurs confiée par le Traité a la Societe
des Nations mais de contrôler obligatoirement la con-
formité de toutes les lois nationales avec le traitement pré-
férentiel que le droit international creerait aux étrangers !
Si une telle prétention etait admise, la Hongrie devien-
drait un Etat a souveraineté tellement amplifiée, qu'il n'en
existerait plus un autre pareil en Europe ; et les Etats sue-
-cesseurs deviendraient des Etats a souveraineté tellement
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réduite, qu'il n'en existerait, non plus, un autre pareil en
Europe.

Ainsi done, conformement a la recommandation unanime
de septembre, l'objet de l'arbitrage etait lirnite aux cas par-
ticuliers oa les suiets hongrois auraient pretendu avoir dte
frappes en leur qualite d'ex-ennemis.

Conformement a la proposition de mars d'arbitrage pur
et simple, l'ob jet de l' arbitrage aurait exactement I' ampleur
des pretentions hongroises : Y a-t il, oui ou non, justice
internationale obligatoire le Tribunal Nixie pour
assurer aux biens, droits et interêts des sujets hongrois, en
general et pour toujours, le traitement preferentiel auquel
ils auraient droit en leur qualite d'étrangers?

La solution judiciaire pure et simple pour une question
ainsi formulee par les Hongrois, constitue donc bien l'arbi-
trage sur la souverainete de la Roumanie.

*
* *

20. C'est une chose naturelle a laquelle nul plaideur
ne saurait se soustraire en acceptant un arbitrage : la pos-
sibilité d'une sentence defavorable. Mais les risques de toute
sentence défavorable sont limités a des sacrifices pécuniers
clans des cas determines.

Or, dans l'espece, pour la Roumanie le succes est la
confirmation de l'ordre de choses existant ; le moindre
risque d'échec se confond avec la limitation permanente de
sa souveraineté au profit de la Hongrie.

Nul pays ne saurait prendre, sans obligation, un tel
risque. Et, certes, ce n'est pas en exposant inutilement la
souveraineté d'un Etat a des mutilations éventuelles, que
l'on paie sa part contributive aux efforts que nous devons
tous faire pour combler les lacunes du droit internatio-
nal.

*
* *

21. On pourrait penser que, précisément, l'exagera-
tion des pretentions hongroises, alors qu'elles sont contre-

--
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dites par l'évidence tellement absolue du bon droit rou-
main et par la recommandation unanime du Conseil du
19 septembre 1927, contrebalance le risque a ampleur
anormale qu'impliquerait l'acceptation de l'arbitrage dans
la matiere.

La souveraineté est chose tellement sacrée pour tout
pays, que la Roumanie pense que des prétentions exhorbi-
tantes, quant a elle, constituent plutót un motif qui corn-
mande un geste de respect : le refus de discuter pareille
question devant des arbitres, qu'une garantie de nature a
determiner un Etat de porter devant des juges étrangers
sa souveraineté nationale, sans obligation contractuelle
aucune.

D'ailleurs, ceci a part, l'évidence du bon droit, qui
entraine a premiere vue la conclusion que, du moment qu'on
ne court pas de risque, on ne voit pas le motif pour lequel
on refuserait l'arbitrage, si l'on y réflechit bien pourrait
cesser d'etre l'arme puissante qu'on proclame, au moment
oil l'affaire serait renvoyée par le Conseil, du consentement
de la Roumanie, pour jugement devant des arbitres libres
en droit.

Un arbitrage ad hoc sur le terrain international, ou la
justice obligatoire n'existe pas, ofi l'on ne peut dire comme
en droit interieur : a si je suis la, c'est que je ne pouvais
faire autrement », pourrait order la question.

Ce serait d'ailleurs difficilement conciliable avec la haute
mission des arbitres internationaux, qui ne siegent qu'occa-
sionnellement, sur compromis, que de voir l'une des par-
ties, qui les await acceptes sans reserve, leur dire : a La
question pour laquelle j'ai consenti a vous interroger
n'existe pas ».

Bien plus, apres tout ce qui s'est passé dans cette affaire
pendant cinq ans devant le Conseil, qui par deux fois a été
mis en presence de rapports qui constatent que la solution
judiciaire pure et simple ne peut etre celle de cette affaire
et a agi en consequence, la proposition de mars du Conseil,
de renvoyer simplement l'affaire pour jugement a des arbi-

---
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tres libres en droit, acceptés par la Roumanie, peut creer
un doute erronee, la Roumanie est la premiere a le pro-
darner, mais nous sommes dans un domaine psychologique
viz la simple croyance pourrait constituer un fait quant a
l'évidence du bon droit. Partant, meme la valeur normale
que doit avoir pour tout plaideur l'évidence de son bon
droit, pourrait apparaitre réduite, a la lumiere des cir-
constances de l'espece dans le passé.

*
* *

22. Quant a la recommandation unanime du Conseil de
septembre 1927, elle restera pour la Roumanie, toujours et
quoi qu'il arrive, la sentence du Conseil dans l'affaire, dans
le sens du Pacte : « indication de la solution la plus équi-
table et la plus appropriee du différend ».

La Roumanie reconnait que des circonstances spéciales
rehaussent la valeur de la recommandation de septembre
par le supplement de force qu'elles lui apportent.

Ces circonstances sont multiples. D'abord le fait que,
pour les trois rapporteurs, après consultation de hautes
compétences, et pour 10 membres du Conseil sur 14, les
principes enonces étaient plus que « la solution la plus
equitable et appropriee du différend » que le Conseil est
appelé a donner : des principes juridiques derivant du
Traité de Trianon.

Ensuite, le fait que la recommandation est redigée dans
un style particulierement ferme, car elle ne soumet pas
simplement les principes du rapport du Comité des Trois
a l'acceptation des parties, mais, unanimement, les invite
a se conformer a eux.

Enfin, le fait que cette recomandation est basée sur un
rapport, fruit de longues et minutieuses etudes, qui pre-
voyait aussi les consequences a tirer de la non-soumission
de l'une ou l'autre des parties a la recommandation de
septembre, consequences a discuter ultérieurement. Ces
consequences, vu que l'accord sur la proposition du 9 mars

3
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est malheureusement impossible, devront etre discutées par
le Conseil, qui a maintenu, meme le 9 mars, et sa recom-
mandation de septembre et sa maniere de voir consignee
dans les procts-verbaux, de telle sorte que, a (Want d'ac-
cord, le Conseil reste saisi du rapport du Comité des Trois.

La Roumanie apprécie hautement la valeur de la recom-
mandation de septembre, alors surtoutqu'elle la rapproche
d'une disposition du Protocole de 1924. Pour ne pas etre
entrée en vigueur, cette disposition n'exprime pas moins
la valeur morale qu'a, aux yeux de l'unanimité des Etats
membres de la S. D. N., une recommandation unanime du
Conseil, acceptée par l'une des parties. Se lon le Protocole
de 1924, étaient exclues de l'arbitrage, name dans le sys-
teme de justice internationale a competence obligatoire et
generale que le mende cherchait a se donner alors, les
questions qui avaient fait déja l'objet d'une recommanda-
tion unanime acceptée par une. des parties. Le prestige de
la Societe des Nations, qui ne vit que de force morale, exi-
geait que meme l'arbitre a competence obligatoire et gene-
rale s'effacat la ou la Societe des Nations avait dit son mot..

La Itoumanie peut invoquer en sa faveur, dans la ques-
tion qui nous preoccupe, deux recommandations unanimes
du Conseil, acceptees par l' une des parties : cella du 5 juil-
let 1923 et celle du 19 septembre 1927.

Mais le Protocole dei924 n'etant pas entre en vigueur, les
recommandations unanimes du Conseil ne peuvent, dans
l'état actuel du droit, lier les arbitres.

Et quand, apres la recommandation de septembre 1927,
le Conseil propose de renvoyer l'affaire pour etre jugée par
des arbitres libres en droit, quelle que soit la haute auto-
rite morale de la resolution de septembre, étant donne que
le refus de la Hongrie de se soumettre a cette dernière, au
lieu d'entrainer la discussion des consequences prévues
dans le rapport du Comae des Trois, entrainerait, a. la suite
du consentement roumain, un arbitrage illimité dont l'objet
aurait exactement l'ampleur que lui donne la prétention de
la Hongrie, la Roumanie, malgré toute sa bonne volonté,ne
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peut trouver dans la recommandation de septembre, non
transformée en compromis protecteur,la garantie nécessaire
contre un risque politique qu'elle accepterait sans obliga-
tion.

*
* *

23. Ceci d'autant plus que, malgré l'évidence qu'il ne
peut y avoir en faveur des Hongrois privilege créé par le
Traité de Trianon, la Roumanie a vecu déjà une fois la rea-
lisation de l'impossible et a vu deux étrangers (Fun d'eux
hongrois), dont elle contestait la qualite de juges pour une
pareille question, s'arroger le droit de se declarer contrô-
leurs permanents, en faveur des sujets hongrois, de la con-
formité de toutes les lois nationales roumaines avec le pre-
tendu traitement préférentiel que les étrangers devraient se
voir attribuer. Ceci done, d'autant plus, que la Roumanie
ne peut considerer comme solution d'une question, pour
laquelle elle soutient qu'il n'y a pas de juge, l'acceptation
precisement, par elle, de juges appeles a la trancher sans
reserves.

La Roumanie entend apporter sa part de contribution
dans le développement de l'idée de l'arbitrage international
par des actes volontaires, et prendre en consequence les
risques naturels, auxquels nul ne saurait se soustraire,d'une
sentence défavorable, a la suite d'un arbitrage auquel il au rait
consenti.

Mais la Roumanie ne saurait créer, sans obligation, par un
acte volontaire, des juges pour des prétentions exclues
formellement avant la signature du contrat, et assumer en
plus le moindre risque politique touchant à sa souveraineté.

*a *

24. La Hongrie dit cependant: a Je soutiens que le Traite
de Trianon a accorde A mes ressortissants pour leurs biens,
droits et intérêts, non pas le traitement national, mais le
traitement préférentiel des etrangers conforme au droit

--
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international, et c'est le tribunal mixte qui doit le leur
assdrer. C'est une question de droit que je souleve. 11 faut
bien que cette question de droit soit tranchée ».

Quel est le forum qui doit la trancher ? Est-ce le Conseil ?
Est-ce un Tribunal arbitral ? Le Conseil ne vent voir, ni ses
droits réduits, ni ses actes considérés comme un ernpiéte-
ment dans le domaine sacré de la justice arbitrale. D'ofi
legitime désir de determiner un accord entre les parties.

Quel est le forum qui doit trancher juridiquement la
question soulevée par la Hongrie ?

La Roumanie repond sans hesitation : aucun, car il
n'existe, ni question de droit, ni Tribunal qui doive certifier
que cette question de droit n'existe pas.

Pour leurs prétentions dérivant de l'application de la ré-
forme agraire, les sujets hongrois ont découvert eux-mémes
le forum competent : les tribunaux roumains. Volontaire-
ment et sans reserves, ils l'ont saisi. Ce forum competent
est aujourd'hui epuise, et les prétentions des proprietaires
hongrois définitivement jugées.

Pour des prétentions dérivant d'une liquidation interdite,
mais ne dépassant pas comme limite le traitement egal avec
les nationaux, le forum competent est le Tribunel arbitral
mixte. La Roumanie n'a jamais conteste sa competence jus-
qu'a cette limite, sous la reserve de l'exces de pouvoir tou-
jours sous-entendue quand a toute justice arbitrale.

Pour la pretention a un privilege en faveur des sujets
hongrois et a la charge des sujets roumains, ii n'y a pas de
forum competent, car il n'y a pas privilege.

Lorsque, a propos de l'article 250, la Hongrie demandait
a la Conference de la Paix l'egalite de traitement entre ses
sujets et les sujets nationaux, comme condition nices-
saire pour que le but de cet article fat atteint, formuler
aujourd'hui une pretention a traitement preférentiel en
faveur des sujets hongrois et a la charge des sujets rou-
mains, ce n'est pas soulever une question de droit : c'est
ripudier le contrat.

Le fait que deux tiers, dont l'un hongrois, auxquels on

                     



37

contestait la qualite de juges dans la matière, sans soulfier
mot sur P aveu de la Hongrie a propos de Particle 250
maintes pis invoqué devant eux, se sont néanmoins declares
compétents pour octroyer le privilege, en vertu de l'ar-
ticle 250 même, constitue non pas l'application du con trat,
mais la sortie du contrat.

La repudiation du contrat, jointe au franchissement des
limites du contrat, ne peut créer une question de droit,
lorsque la prétention, dont elles constituent la source et
le support, est manifestement en dehors du contrat, car
l'exclusion formelle de cette prétention, avant et en vue de
la signature, a été la condition de cette dernière.

Il n'y a pas, dans ces conditions, de question de droit
possible, pour que le probléme du forum competent se
pose. Et, comme nous sommes sur le terrain international,
oft la justice n'est pas obligatoire, il n'y a pas non plus de
forum qui doive certifier que cette question de droit
n'existe pas.

Dans son désir d'apporter sa contribution aux efforts
de combler, par des actes de volonté, les lacunes actuelles
du droit international, la Roumanie, examinant les circons-
tances de l'espece, se demande :

Peut-on, lorsque l'exclusion du privilege a eté demandée
par les Etats successeurs a pour empêcher tout litige quant
a Pinterpritation du Traité de Paix D et pour sauvegarder
leur legislation intérieure de toute entrave; peut-on, lorsque
la Conference de la Paix a proclamé tout privilege inexis-
tant ; peut-on, lorsque la Hongrie n'a demandé que l'égalité
de traitement, a propos de l'article 250 méme dont elle se
prévaut aujourd'hui ; peut-on pousser le &sir de voir le
bon droit le plus evident certifié par des juges, jusqu'au
point de crier la question dont l'exclusion formelle et
préalable a été la condition de la signature du Traité ?

Peut-on, dans l'état actuel du droit international qui ne
donne pas a la Roumanie des juges pour ses créances les
plus sacrées, ne pas tenir compte, ni du bien-fondé, ni de
l'exorbitance de la prétention hongroise, et pousser le
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désir de voir le bon droit le plus evident certifie par des
juges jusqu'au point de demander a la Roumanie, a propos
de proces de simples particuliers, de poser a des juges
étrangers la question : suis-je un Etat libre ou un Etat qui
doit vivre sous le joug des capitulations ?

La Roumanie ne peut pas répondre affirmativement.

* *

25. II n'y a pas de question de droit possible quant a un
privilege en faveur des sujets hongrois, surtout sur la base
du Traité de Trianon.

y a, par rapport a une telle prétention, tout au plus un
différend ne a la suite de la volonté unilaterale d'une partie
du_contrat d'en franchir ulterieurement les limites.

* *

26. Et en effet, quelle est au fond l'affaire dont s'occupe
le Conseil ?

Cette affaire peut être caractérisée en quelques mots :
c'est l'histoire d'une rétractation chronique et d'une
amplification infinie.

En 1920, a la Conference de la Paix, la Hongrie demande
pour ses sujets l'égalité de traitement avec les nationaux.

En 1923, premiere retractation: la Hongrie demande déjà
le privilege, mais du moins n'a pas la prétention a une jus-
tice internationale obligatoire. Autrement, elle ne se serait
pas adressée au Conseil pour demander, par son entremise,
la justice facultative de la Cour de la Haye, ne fut-ce que
sous la simple forme d'un avis, et la Roumanie se serait cer-
tainement vue assignee directement devant l'instance inter-
nationale obligatoirement competente.

En presence d'une resolution mettant fin l'affaire, signée
par un ancien Ministre des Affaires Etrangeres de Hongrie,
muni de pleins pouvoirs en regle, seconde retractation : la
Hongrie desavoue son plénipotentiaire.

11

*

a
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Déboutée par le Conseil en 1923, malgré son désaveu, la
Hongrie trouve le remede dans une nouvelle rétractation,la
troisieme, et découvre que le Traité lui a octroyé non pas
seulement le privilege, mais encore la justice internatio-
nale ohligatoire pour le sanctionner : le Tribunal arbitral
mixte.

Ainsi, en 1927, la même Hongrie, devant le même Con-
seil, fonde les prétentions de ses particuliers sur un droit
general que le Traite lui aurait conféré ce Traité auquel
elle n'avait demandé que l'égalite droit general place
sous la juridiction obligatoire et permanente du Tribunal
arbitral mixte, auquel la volonté des parties aurait donne
mission de contrôler, et aujourd'hui et demain et toujours,
la conformité des lois nationales avec le droit international
commun, afin d'assurer effectivement le traitement préfe-
rentiel auquel les sujets hongrois auraient droit dans les
Etats successeurs pour tout ce qui concerne leurs biens,
droits et intéréts.

Et lorsque le Conseil, en septenthre 1927, pour assurer le
fonctionnement du Tribunal arbitral mixte, invite la Hon-
grie a se conformer prealablement a certains principes,
ou pluted. A se conformer A elle-meme, car ces prin-
cipes découlent de ses propres demandes a la Conference
de la Paix, la Hongrie refuse énergiquement de se sou-
mettre a cette invitation en disant : Le Conseil est un
corps politique; ii ne peut connattre des questions de droit ;
ii doit se borner a nommer les juges suppleants réclamés D

C'est là une quatrieme rétractation de la Hongrie dans
l'affaire, car en 1923 le Conseil était pour elle, en vertu de
l'article 11, paragraphe 2, une veritable Cour de Justice.
En effet, les conclusions de sa requete au Conseil du
15 mars 1923, signees par le Ministre des Affaires Etran-
géres Daruvary, etaient : qu'il plaise au Conseil de la
Societe des Nations de statuer sur le fond de l'affaire,

savoir : prononcer que les dispositions legislatives et
administratives en question sont contraires au Traite,
ordonner que les biens immobiliers des optants hongrois

a

a

a
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soient restitués aux ayants droits et qu'indemnite complete
soit donnée aux lésés n.

Demander craintivement en 1920 A la Conference
de la Paix, en vue de la signature du Traité, une
declaration rassurante sur l'égalité de traitement
comme condition nécessaire pour que le but de l'ar-
ticle 250 soit atteint et finir par pontifier que l'ar-
ticle 250 a conféré A la Hongrie le benefice des capi-
tulations sur toute l'Europe Centrale ; reconnaitre
en 1923 au Conseil de la S. D. N. le droit de declarer
contraires au Traité les dispositions législatives de
la réforme agraire roumaine et lui demander, en
consequence, d'ordonner des restitutions de terres
et le paiement d'indemnité, pour finir par pontifier
que le Conseil, corps politique, n'est plus, dans la
même affaire, qu'un automate appele A nommer me-
caniquement deux juges suppleants, voila le chemin
parcouru en cinq ans par la Hongrie, mue par la
rétractation comme force motrice, et guidee par
l'amplification comme boussolel

*
* *

27. Et dans le mouvement que crée le tourbillon de
l'amplification, le constant oubli, de la part de la Hongrie,
de ce qu'elle demandait a l'heure precédente, determine
aussi un langage special, que nous préférons, par esprit de
conciliation, reproduire simplement, dans le simple but
d'en tirer une conclusion des plus intéressantes pour le Con-
seil.

// s'agit, en Wet, des pouvoirs du Conseil.
En presence de la recommandation du 19 septembre 1927 :

arbitrage apres que la Hongrie se serail conformée et elle-meme,
la Hongrie développe la these : impossibilité pour le Conseil,
organe politique, d'intervenir dans des questions juridiques.

Et en quels termes ?
Quelques citations du Memoire adressé par le Gouverne-
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ment Hongrois au Conseil de la S. d. N. le 29 novembre
1927, et encore prises dans les 6 premieres pages, suffiront :

a Tout d'abord, nous nous trouvons, en étudiant le
rapport, en face d'une equivoque concernant la nature
juridique de l'intervention du Conseil.

« En face de cette tendance manif este du rapport(note :
il s'agit du rapport du Comité des Trois), tendance
contraire d la lettre et d l'esprit du Traite et du Pacte,
destructive de l'indépendance de la magistrature
internationale, cette clef de votite de tout l' edifice de la
Societe des Nations, menant, si elle pouvait prévaloir, a
une confusion inextricable de compétences et a l'incerti-
tude permanente du droit, le Gouvernement Hongrois se
croit dans l'obligation de protester contre elle avec une
extreme énergie et de lui refuser tout concours ou toute
apparence de concours.

« Toute activite se qualifiant de a conciliation a, qui
s' ecarterait de ce principe, ne serait pas ceuvre de concilia-
tion, mais ceuvre de destruction.

« Le Gouvernement Boumain a pourtant soulevé
l'objection de l'exces de pouvoir, et malgré ce qu'elle a
d'ose en l'espece...

a En face d'une allegation d'exces de pouvoir aussi
osee...

a 11 nous semble impossible que le Conseil se prete
a ce jeu, gull sanctionne, ou pour le moins laisse
passer sans y parer, ce défi lance au Traité, au Pacte,
a l'autorité fudiciaire... Le rapport des Trois ne semble
pas avoir donne d ce point de vue bate l'importance qu'il
mérite... Ses propositions tendent, en eff et, il l'avoue
lui-meme, a «chercher la solution par d'autresmogens a :
...remise en activite du Tribunal Arbitral Mixte ci condi-
tion seulement de l'acceptation de ce code nouveau par les
parties.

« 11 suffira de constater le vice d'origine dont tout le sys-
teme du rapport est entache et qui, par lui-meme, nous in-
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ferdif de nous g associer. Ce vice original, c'est la capi-
tulation devant les procede's d'obstruction v.

(Note : c'est toujours du rapport des Trois que le
Gouvernement Hongrois park ainsi.)

Il est ais6 de réaliser ce que le Gouvernement
Royal pourrait répondre en voyant le traitement
egal, sollicité par la Hongrie A la Conference de la
Paix A propos de l'article 250 meme, qualifié de
« code nouveau », la demande de la Roumanie de
voir la Hongrie se conformer A sa propre volont6
exprimée au moment de la conclusio du contrat
qualifiée 0 d'audace 0 , et l'invitation du rapport des
Trois recommand6 par le Conseil, adressée A la Hon-
grie de se conformer A elle-mème, qualifiée de « capi-
tulation devant l'obstruction » ! !

Par esprit de conciliation, la Roumanie ne répondra pas
dans le sens de la doctrine : a ceil pour ceil et dent pour
dent z.

Le Gouvernement Royal de Roumanie considere, d' ailleurs, que
c'est lc) une question qui concerne le Conseil de la Societe des
Nations en premier lieu.

Ce qui importe, c'est la conclusion a tirer dans l'intérêt
de tous.

Malheureusement il n'est pas exact, a l'heure actuelle,
que l'arbitrage soit « la clef de voCite de tout l'édifice de la
Societe des Nations », ainsi que l'affirme le mémoire hon-
grois.

La meilleure preuve c'est que nous y travaillons tous pour
qu'il le devienne.

La « clef de mite » de la Societe des Nations, c'est le Pacte.
Et, d'apres le Pacte, l'arbitrage est toufours facultatif, toufours
soumis au consentement de la pathe interessee, merne s'il s'agit
de l'inierprdtation d'un Traite.

Mais, si l'arbitrage est facultatif d'apres le Pacte, tout
Etat membre de la Societe des Nations a, en echange,
l'obligation de soumettre les différends a l'examen du Con-
seil.
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a L'examen par le Conseil D, voila la clef de votite de la
Societe des Nations a l'heure actuelle 1

Si ce n'est pas la le systeme le plus complet, c'est un
incontestable progres par rapport au passé.

En effet, la oil l'arbitrage est obligatoire et oil les arbitres
ont franchi les limites de leurs pouvoirs, qui doit constater
obligatoirement, aujourd'hui m4me, l'exces de pouvoir ?
Personne !

Le Gouvernement Hongrois l'a reconnu a plusieurs
reprises devant le Conseil. Et, dans le mémoire précité, a
la page 5, la même idée est exprirnée :

a Comme, malheureusement, il n'y a pas dans
l'organisation présente de !a magistrature internatio-
nate une Cour le con flits en matière de competence,
le Gouvernement hongrois a propose de soumettre
d'un commun accord la question de savoir s'il y a eu
excès de pouvoir a la Cour permanente de Justice
obligatoire D.

Donc, avant la creation de la Societe des Nations, une
simple note diplomatigue affirmait l'exces de pouvoir.

Et c'était a la partie gagnante de convaincre, par démar-
ches de Chancellerie a Chancellerie, qu'il n'existait pas
d'exces de pouvoir.

Ce systeme a caractere occulte pouvait bien faire croire
qu'en matière internationale on pouvait se faire justice
soi-meme, ce qui était fort regrettable.

Aujourd'hui, ce sgsteme occulte a disparu.
La Partie considere que tout différend, done aussi celui

né a la suite d'une divergence sur l'exces de pouvoir, doit
etre soumis,au choix de la partie intéressie, soit a l'arbitrage,
soit a l'examen du Conseil.

Le Conseil, conformément au Pacte, tâche de determiner
un accord et, a défaut d'accord, recommande A l'unanimite,
ou a la majorité, la solution a la plus equitable et la plus
appropriee au différend D.

La Roumanie, la premiere, a saisi dans l'espece le Con-
seil, en vertu de l'article 11 ?, 2.
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Nous n'avons pas encore aujourd'hui l'arbitrage obligatoire,
mats nous avons: la lumière obligatoire I

Ce n'est que pour ceux qui ne se rendent pas compte du
puissant facteur que constitue l'opinion publique interna-
tionale, que le systeme actuel peut encore apparaitre com me
equivalent a la justice que l'on se fait soi-meme,

Est-ce la une confusion entre les pouvoirs internatio-
naux ? Nullernent !

D'abord, il n'y a pas de pouvoirs internationaux pour que
l'on puisse parler d'une separation de ces derniers. Le pou-
voir legislatif international n'existe pas, car la Societe des
Nations n'est pas un Super-Etat, mais une Association
d'Etats. Le pouvoir judiciaire international n'existe pas,
car la justice internationale n'est pas obligatoire et se rend
sur compromis et dans les limites du compromis. Quant au
pouvoir executif international, nous en avons tous trop sou-
vent deplore l'absence pour en parler.

En echange, nous avons la Societe des Nations, speciale-
ment le Conseil, qui, par son action de tout instant et par
les moyens les plus divers que le Pacte met a sa disposition,
supplée au manque de ces pouvoirs internationaux et pour-
suit le but essentiel du Pacte : le maintien de la paix !

Ce sont deux erreurs egales que celles de dire que ce systeme
equivaut a la justice qu'on se rend soi-même, ou que ce systeme
implique une obligation d'arbitrage, alors que le Pacte declare
expressement que (arbitrage international est facultatij.

Serait-ce la une immixtion du Conseil dans la magistra-
ture internationale fragmentaire et limitée, telle que les
Traités ou des Conventions l'auraient créée ?

Nullement !
Le Conseil ne peut s' immiscer dans la justice arbitrale existante,

pour une raison très simple : comme il n'y a pas de tribunal
international obligatoire pour constater l'exces de pouvoir,d delaut
d'accord des parties la question de l'exces de pouvoir n'a pas a
etre tranchee judiciairement.

Mais le Cotiseil peut etre appelé a s'occu per d'un difie-
rend ne a la suite d'un exces de pouvoir, soit en vertu de
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l'article 13 du Pacte, qui lui confie la mission de veiller aux
meilleurs moyens d'exécuter les sentences arbitrales, soit
en vertu de l'article 239 du Traité de Trianon (ou les arti-
cles correspondants des autres Traités de Paix), qui lui
confie la mission de nommer des juges dans les tribunaux
mixtes en cas de vacances (qui dans l'espece, d'ailleurs,
n'existe pas).

Saisi d'un difiérend de pareille nature, le Conseil a un droit
ou plutôt un devoir : celui de raisonner, en vue de la decision a
prendre, conlormement au pacte.

La these hongroise consiste a contester ce droit au Con-
seil, et pourrait se resumer en un mot pour les membres
du Conseil : « inclinez-vous D .

La contradiction d'une pareille these, loin de constituer, selon
l'expression du memoire hongrois, a la capitulation devant robs-
truction D, constitue la reaction, la plus naturelle et la plus legi-
time, du plus haut corps international que le monde se soft
donne contre la tentative de le soumettre, a l'aveugle, d des lois
mecaniques.

Mais qui soutient aujourd'hui la doctrine du a Conseil auto-
mate D ?

Le Gouvernement Hongrois ! Or, il A' est pas sans intéret de
rappeler au Conseil que le meme Gouvernement Hongrois lui
reconnaissait, il y a peu de temps, le pouvoir de dire directe-
ment le droit, et encore de le dire... a la majorite des voix.

Nous venons de montrer ci-dessus comment, par sa
requete de 1923 adressée au Conseil de la Societe des
Nations, le Gouvernement Hongrois demandait au Conseil
de statuer sur le fond de l'affaire, de prononcer que les dis-
positions legislatives roumaines étaient contraires au
Traité, d'ordonner la restitution des terres et le paiement
de dommages-interets.

Les arguments présentes, a cette occasion, par le Gouverne-
ment Hongrois, en vue de demontrer l'existence de tels pouvoirs
pour le Conseil, rapprochis du langage du meme Gouvernement
Hongrois employe dans son mémoire du 29 novembre 1927,
prouve bien que la vitesse de l' amplification a era le tourbillon I
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Le Gouvernement Hongrois demandait que le Conseil
tranchát lui-meme la question du droit. Le rapporteur de
l'époque, Son Excellence M. Adatci, proposa d'abord, I
l'acceptation des parties, le renvoi de la question a la Cour
de La Haye.

Voill en quels termes le représentant de la Hongrie,
M. Lukacs, ancien Ministre, répondit a cette proposition
qu'il acceptait comme un pis-aller (proces-verbal de la
séance du Conseil du 23 avril 1923) :

a Etant donne qu'il s'agit en l'espece d'un cas d'interpré-
tation des traités et d'une question juridique pure
et simple puisqu'il semble que le Conseil ne peut pas se
decider cl resoudre la question lui-meme...

a La Hongrie est venue devant la Societe des Nations
pour obtenir la decision de celle-ci dans une question
(note : juridique pure et simple, voir quelques lignes
plus haut) qui rentre dans sa competence. Elle y
a apportd une fuste cause et elle esperait fermement que le
Conseil de la Societe des Nations deciderait lui-même con-
formernent aux termes du Traité.

a .1' ai la f erme conviction qu' aucun des Etats en presence,
invites, aux termes de l'alinea 5 de radicle 4 du Pacte,
a sidger au Conseil, ne sera adults a voter. Ce serait une
monstruosite juridique que d' etre a /a f ois pantie et fuge
dans sa propre affaire et il ne serait pas sérieux et digne
de la Societe des Nations de vouloir faire croire qu'il se-
rail possible de résoudre un differend entre deux Etats en
les laissant voter dans leurs propres affaires.

a Les redacteurs du Pacte l'ont senti. C'est pour cela
que l'alinea 4 de radicle 15 se contente de la majorite
des voix, quand il s' agit de resoudre les differends suscep-
tibles d'entratner une rupture. Ce serait une erreur complete
et il serail regrettable que les interpretations authentiques
du Lexie du Pacte se laissassent enfermer dans le cercle
étroit et thiorique des mesquines interpretations de glossa-
teurs D.

Suivons la Hongrie sur son propre terrain. Elle a, dans la
recomrnandation du 19 septembre 1927,la solution de l'af-
faire. Cette recornmandation est unanime, dans le sens
dans lequel le Pacte entend une recommandation : a indica-
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tion de la solution la plus equitable et appropriée au dif-
rend n.

Mais, pour neuf membres sur treize, les principes du
rapport du Comae des Trois sont des principes juridiques
qui dérivent du Traité de Trianon.

Sur son propre terrain, la Hongrie a done le choix.
Veut-elle la solution dans le sens du Pacte ? Elle l'a, a

l'unanimité. Veut-elle la solution juridique ? Elle l'a, con-
formément a sa doctrine, a une tres forte majorité de voix :
9 sur 13. Et comme, suivant cette doctrine, il serait mons-
trueux que l'on f6t a la fois partie et juge dans sa propre
affaire, le refus de la Hongrie d'adherer a. la recommanda-
tion du 19 septembre 1927 ne saurait enlever a cette der-
nière le caractere de solution definitive du différend.

Mais la Hongrie n'est pas satisfaite.
La Roumanie doit-elle la suivre dans tous ses avatars ?

En presence de la demande d'egalite de la Hongrie a la
Conference de la Paix, suivie a trois années d'intervalle
d'une demande de privilege pour quelques particuliers sans
justice obligatoire, et puis, apres, d'une demande de privi-
lege a étendue identique au regime des capitulations avec
justice internationale obligatoire creee par le Traité de Tria
non, en presence de la doctrine de la Hongrie officielle
exposée en 1923 : c Le Conseil Cour de Justice tranchant
les questions juridiques a la majorité des voix », suivie a
quatre années d'intervalle par la doctrine du « Conseil Au-
tomate D professée par la même Hongrie officielle, le Gou-
vernement Royal de Roumanie confesse que, pour sa part,
il éprouve une sensation de malaise physique : le vertigel

*
* *

28. Si néanmoins le Conseil, avant de passer a la discus-
sion des consequences du refus de la Hongrie de se sou-
mettre a la recommandation du 19 septembre 1927, a prea-
lablement, le 9 mars, propose a l'acceptation des parties.

une formule d'arbitrage sur une question qui, pour lui,
était et est déjà clarifiée par le rapport du Comae des Trois
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de septembre, c'est que le Conseil a voulu determiner un
accord entre les parties pour mettre fin au différend.

La Roumanie rend le plus sincere hommage au noble
esprit qui a guide le Conseil dans sa proposition du 9 mars.

Mais la Roumanie a le devoir d'exprirner au Conseil les
raisons pour lesquelles, vu les buts poursuivis par la Hon-
grie, l'acceptation par elle de cette proposition, loin
de mettre fin au differend, l'aggraverait et le prolon,
gerait en le transposant d'un plan sur un autre.

Ces raisons ont une telle importance car elles ont trait
au but même poursuivi par le Conseil dans sa mission paci-
ficatrice : la disparition du difierend qu'elles seront
exposees, distinctement, dans la seconde partie de ce me-
moire.

DEUXIEME PARTIE

Motto : L'arbitrage ne constitue 'Instrument
de paix et de justice qu'il est et doit rester,
que s'il met lin it un différend existent. N'est
pas son seryiteur Rale, celui qui demande
l'arbitrage pour juger l'inutile, dans l'espoir
qu'il pourrait ensuite réaliser l'inique.

29. Pourquoi l'acceptation par la Roumanie d'un arbi-
trage non obligatoire dans la matière ne mettrait pas fin
au différend ?

Pour repondre A cette question, il faut examiner les con-
sequences que cette acceptation entrainerait pour la Rou-
manie, pour la Hongrie, et faire aussi nettement ressortir
.que le but poursuivi par la demande persistante d'arbitrage
de la Hongrie est la complete separation entre ce qu'elle
croit etre ses droits dérivant du Traité et ce qui constitue
ses obligations certaines dérivant du meme Traité.

                     



49

Examinons done les consequences de l'acceptation d'un
arbitrage facultatif dans la matière, au triple point de vue
de la Roumanie, de la Hongrie, et de la conception de cette
dernière quant a l'exécution du Trait& selon qu'il s'agit de
ce qu'elle croit un droit, ou selon qu'il s'agit d'une obliga-
tion certaine.

Aprés avoir exposé les motifs pour lesquels la Roumanie
ne peut adherer a un arbitrage facultatif dans la matiere, le
Conseil pourra prendre aussi connaissance des raisons pour
lesquelles, méme si la Roumanie y adhérait, l'arbitrage ne
peut constituer une solution du différend, dans l'espece, et
découvrira aussi, peut-être, le motif pour lequel ses efforts,
si nobles et si sinceres, de faire cesser le différend se sont,
pendant cinq ans, heurtés a une resistance opiniatre de la
part de la Hongrie.

30. Du cOté de la Roumanie, une telle acceptation crée-
rait une agitation d'esprit des plus nuisibles, tant au point
de vue de son ordre intérieur qu'au point de vue de ses rela-
tions futures avec la Hongrie.

Chaque pays a une de ces questions qui le touche de plus
pres et que, par consequent, en dehors de touies les autres
considerations, on ne saurait traiter sans tenir compte du
sentiment public.

La réforme agraire est, pour la Roumanie, une de ces
questions-la par excellence ; et elle est, au surplus, la
question la plus concrete pour tous les Roumains, sans
exception :

D'abord pour les paysans, dont le légitime souci consiste
en ce que ce qui a été vote pour eux en 1917 par la Consti-
tution, appliqué ensuite par décrets en 1918 et 1919, fina-
lise par les lois agraires de 1921 qui consacraient dans les
formes legales une operation déjà effectuée : l'application
de la Constitution de 1917, soit définitif ; que les charges
imposées par les lois agraires n'augmentent pas pour eux ;

4
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que la distribution des terres, telle qu'elle fut organisée, ne
soit pas altérée.

Ensuite pour les proprietaires roumains, qui, apres les
grands sacrifices qu'imposa la reforme agraire par l'expro-
priation de leurs biens, se sont vus, a la suite de la baisse
du change, expropriés aussi de l'indemnité appropriée
que, legitimement, ils avaient escomptée au moment on la
réforme agraire fut votée.

* *

31 . A cette calamité generale qui frappa la Roumanie si
douloureusement, et dont tous les propriétaires, roumains
ou étrangers sans exception, du Vieux Royaume et de Tran-
sylvanie, subirent vaillamment les consequences, les pro-
priétaires hongrois veulent echapper. Tous les problémes si
compliques en apparence qu'ils soulevent, se réduisent
une simple question de baisse de change.

Le comte A pponyi a cru cependant pouvoir affirmer
devant le Conseil, dans la séance de l'apres-midi du 8 mars :

d H est inexact que le lea ait eu la valeur-or, au moment oil la
legislation agraire mut élaborée. 11 êtait alors a an taux de 8 %. 11 ne
peut done etre question d'un accident qui a surgi plus tard. 11 y a
la un manque d'indemnisation qui existait des la mise en vigueur de
cette legislation .

La Roumanie pourrait se contenter de répondre que ce
qui caractérise l'expropriation, ce n'est pas le juste prix,
c'est le but d'intérêt general qu'elle poursuit. La preuve en
est constituée par le fait que, dans des Etats des plus civi-
lisés,qui vivent sur la base du respect de la propriete indi-
viduelle, la Constitution permet l'expropriation même sans
indemnite, si une loi le decide ainsi, car : la propriete oblige.

Tel n'est cependant pas le cas de la .relorme agraire rou-
maine, qui prévoyait l'indemnité integrale, telle que la con-
coivent habituellement tong les Etats qui sont a la tete de la
civilisation du monde

Mais, puisque la Hongrie affirme qu'il y a eu manque d'in-

h
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demnisation des le debut et puisque, d'autre part, les sacri-
fices de la classe dirigeante roumaine dans le but de sauver
la propriété individuelle en Europe Centrale, auxquels sont
venus se joindre les sacrifices de la baisse du change,accep-
tés eux aussi dans le même but de ne pas créer l'impres-
sion d'instabilité autour de la grande réforme sociale accom-
plie, ne trouvent comme recompense que des tentatives de
jeter le discredit des tendances communistes sur ceux qui ont
tout sacrifie pour empecher leur realisation, la Roumanie a
le devoir de faire lumière complete sur le question. Elle
doit éclairer, et le Conseil et l'opinion publique internatio-
nale sur la question de l'indemnité, tant au point de vue de
sa valeur au moment de sa fixation, qu'au point de vue de
son egalite pour la Transylvanie et pour le Vieux Royaume.

*
* *

32. C'est une erreur que de dire que le prix a été fixé des
l'origine a un taux insuffisant et de citer, a l'appui de cette
assertion, les lois agraires de 1921 et le cours du leu a cette
.epoque.

Les lois agraires de 1921 donnaient les formes legales a
une operation déjà effectuée par des décrets-lois antérieurs
mettant en ceuvre la Constitution, elles completaient ces
décrets par certaines dispositions de detail que l'expérience
avait prouvees nécessaires,mais elles ne fixaient pas les regles
du prix pour l'avenir : elles enregistraient les regles qui
avaient determine le prix tel qu' a était déjà fixe pour les
proprietaires et les paysans.

L'expropriation a été ordonnée contre un juste prix
payable en monnaie nationale, comme toutes les expropria-
tions effectuées dans les Etats d'Occident, par une Consti-
tution votee en 1917 ,à un moment oil le leu était à la parite- or.

Ce fut done contre une indemnité integrale que fut eon-
cue l'expropriation par la loi fondamentale qui l'autorisait.

Comment et quand flit fixé le prix d'une maniere con-
crete ? En 1918 et 1919 par des décrets-lois.

Les décrets-lois de mise en ceuvre de la Constitution
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devaient bien fixer certaines regles générales pour la deter-
mination des prix ; autrement, par la simple appreciation
individuelle, non guides par certaines directives données a
ceux qui avaient la charge de le dire, on serait arrive a des
prix fort variables, representant des/écarts considérables,
en plus ou en moins, de village a village, ce qui efit été into-
lérable pour une réforme qui affectait le pays tout entier.

On prit donc les Clements qui fixent les prix de toute
terre, dans tous les pays civilises, notamment la valeur du
fermage annuel, que l'on multipliait par un coefficient, pour
determiner le capital dont il constitue le revenu.

Et puisque les proprietaires hongrois ont maintes fois
voulu tirer argument du fait que ce coefficient est de 40 dans
le Vieux Royaume et de 20 en Transylvanie, disons de suite
que l'on multipliait par 40, dans le Vieux Royaume, le fer-
mage annuel tel gull avait été limite par la loi sur les con-
ventions agricoles, votée apres les troubles paysans de
1907, et que l'on multipliait en Transylvanie par 20 le fer-
mage annuel libre, tel qu'il était fixé par les conditions du
marché. Et puisqu'il s'agit d'un argument simpliste destine
a créer une impression défavorable a la Roumanie dans
l'opinion publique qui, préoccupée de tant de questions, n'a
ni le temps ni les données nécessaires pour s'en faire immé-
diatement une opinion motivée, faisons voir, du moins ici,
a quelles armes on a recours pour réussir, sous la couver-
ture de justice, dans des demandes qui constituent sa vio-
lation manifeste.

Que représentent ces 200 a 300 proprietaires hongrois,
optants ou non optants, dans la masse des expropries de
Transylvanie ? Peu de chose, sinon rien, a supposer que ce
chiffre, que nous ne reconnaissons pas, donne par la Hon-
grie, soit exact. Or, les propriétaires roumains de nationa-
lite et de sang, expropries en Transylvanie, et les proprie-
taires roumains de nationalité mais minoritaires, expropriés
comme les premiers, auraient-ils accepte que le prix payé
en Transylvanie filt la moitie du prix payé dans le Vieux
Royaume ? Cela suffit a trancher la question,
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Le coefficient de 40, appliqué a un fermage legal dans le
Vieux Royaume, était une nécessité pour que les prix du
Vieux Royaume puissent atteindre les prix obtenus en Tran-
sylvanie par la multiplication par 20 du fermage libre sur
le marché.

La preuve definitive a ce sujet est constituée par le fait
que, une fois l'expropriation effectuée, si l'on partage le
cotit de l'expropriation dans chaque region par le nombre
d'hectares expropriés, on constate que la moyenne du prix
payé par hectare dans le Vieux Royaume a été de 2.215 lei
et le prix moyen paye par hectare en Transylvanie a été de
2.180 lei. Et l'on sait que c'est dans le Vieux Royaume que
se trouvaient les grands champs labourables de valeur.
Pourtant, la difference du prix moyen entre la Transylva-
Die et le Vieux Royaume n' est que d'un franc suisse par hec-
tare.

Une fois définitivement prouvé que les regles determinant
les prix ont eu pour but d'arriver a leur égalisation pour
tous, sans exception, rappelons que, si elles furent décre-
tees en vertu d'une Constitution votée au moment oil le leu
etait a la parité-or, elles furent établies a un moment oU le
cours du leu était encore tres pres de l'or.

En décembre 1918, lorsque l'expropriation fut appliquee
par décret dans le Vieux Royaume, le cours moyen du
leu était de 60 centimes-or. C'est alors que fut dCcidée
l'expropriation pour la Transylvanie aussi. Le décret de
1919 ne fait qu'appliquer l'expropriation a cette province et
les regles du prix du Vieux Royaume.

Quel est celui des demandeurs hongrois qui ne retirerait pas
immédiatement sa plainte, si on lui ollrait la revalorisation
de sa creance, née a la suite de l' expropriation, aux taux
des centimes-or que representait le leu en 1918 et 1919?
Comment peut-on done parler d'une indemnita complete-
ment insuffisante fixee des le debut, en feignant ignorer le
caractere confirmatoire, et non pas innovatoire, des lois
agraires de 1921 ?

Si, en 1918 et 1919, on ne corrigea pas ce premier &art
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du prix-or, que l'on eut en vue au moment du vote de la
Constitution, les raisons en sont tres simples :

a) Dans tout pays que le fléau de la baisse du change
atteint, l'unité monétaire papier reste libératoire pour
l'unité monetaire or. Ainsi, en France par exemple, on se
libere aujourd'hui, avec des francs-papiers, d'une dette
contractée en 1914 quand le franc représentait de Por,
quoique les francs remis aujourd'hui au créancier ne repré-
sentent qu'un cinquième de la valeur des francs reeus par
le débiteur. Cette regle existe aussi en Roumanie, ou le leu-
papier est libératoire comme le leu-or, pour toute dette
contractee par un Roumain en lei, même a un moment oil
le cours du leu était a la parité-or. C'est la une chose com-
mune, generale a tous les pays que la baisse du change a
atteints. Gest une necessité que, partout, les lois ont con-
sacrée.

b) Il eat été incomprehensible pour le paysan, en 1918
et 1919, pourquoi on lui demanclerait, a lui, plus d'un lea
pour un leu, alors qu'il n'avait aucuae raison de concevoir
que le leu de 1918 ou 1919 n'était pas égal au leu de 1917.
En effet, cette premiere baisse du change, si reeente,
n'avait pas encore provoqué la hausse des prix a l'inté-
rieur. Bien plus, la guerre, par la desorganisation des
exploitations agricoles, suivie de la perspective de l'ex-
propriation, avait produit tine baisse des ferrnages en lei.,
juste au moment oil le leu perdait de Ba valeur-or a l'étran-
ger. On ne trouvait pas de fermiers en 1918 et 1919. Des
terres entieres resterent non cultivdes ou farent afeermees,
et cette époque, pour la moitié du prix d'avant-guerre, quoi-
que le leu de 1918 et 1919 ne fat plus le leu-or.

C'est un fait connu, que Pon peut démontrer, preuves a
l'appui. En 1918 et 1919, précisément done a l'epoque oil le
lea baissait a l'etranger, la terre, a la suite de ces circons-
tances, apparaissait, aux yeux des propriétaires comme a.
ceux des paysans, comme une richesse dont la valeur avait
diminue considerablement.

Est-ce dans ces circonstances, a l'occasion de la grande
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réforme entreprise pour assurer la paix sociale, par le
maintien de l'idee que la terre s'acquiert contre paiement,
et non pas par la simple mainmise sur elle que recomman
dait une doctrine venue de l'Est, que l'on aurait pu intro-
duire A la charge des paysans, pour l'unique fois en Rou-
manie, la regle que pour un leu il fallait payer plus,
notamment a l'époque un leu a demi ou deux ? C'ea été,
non seulement faire preuve d'une incomprehension com-
plete devant la baisse du prix des terres a l'epoque, mais
créer chez les paysans le sentiment que l'on recourt a un
moyen qui constitue la rétractation de la parole a eux don-
née avant et pendant la guerre.

c) Un tel procede eat été non seulement dangereux, mais
inutile. La terrible baisse du change qui suivit les annees
suivantes, pour reduire le leu roumain jusqu'au 50e de sa
valeur, le faire revenir et rester, depuis plusieurs années,
au 33° de sa valeur, aurait anéanti le montant de la diffC-
rence du prix obtenu a la suite d'un geste imprudent qu'ou
aurait fait en 1918 ou 1919.

Si l'on qualifie de confiscation les effets d'une calamite
generale qui s'est abattue sur la Roumanie et qui l'a affectée
dans tous les dornaines de son activité, en quoi la reduction
de la valeur d'une ereance dans une proportion de 94% au
lieu de 97% eta-elle change les choses ? Les proprietaires
eussent ete tout aussi appauvris dans un cas comme dans
l'autre et, en plus, on aurait supprimé le contre-valeur de
ces sacrifices : la confiance des paysans dans la stabilite
des conditions de la reforme agraire.

C'etit été la pire politique que celle de sacrifier la
richesse de la classe dirigeante, pour ne récolter ensuite que
la méfiance de la classe paysanne. On n'aurait plus rien
d'un côté et on n'aurait rien obtenu de l'autre !

Quant a l'idée qu'on aurait dir augmenter plus tard le
prix, pour flue la valeur-or incluse dans la créance-papier
restAt toujours la merne,peut-on y penser ? Combien de fois
aurait-on der, avec les fluctuations du change roumain,
modifier le prix pour maintenir une valeur-or egale a chaque

.
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instant ? Et comment aurait-on pu obtenir la stabilité
sociale par un instrument en instabilité perma-
nante et dépendant des côtes de la Bourse ?

Ce serait vraiement ne pas cornprendre les necessites
imperieuses auxquelles la classe dirigeante roumaine s'est
soumise,cette classe dirigeante elevée dans les ecoles d'Occi-
dent et ayant exactement les names conceptions que ceux
qui, heureux de n'avoir pas connu la menace d'un boulever-
sement social pour comprendre a quel point les conceptions
changent quand cette menace se dresse, heureux de n'etre
pas voisins des parages oit le bouleversement s'est deja pro-
duit, peuvent encore raisonner en statique et ne savent pas
encore ce que sont les necessites de la dynamique!

Si la classe dirigeante roumaine a d, a cette
occasion, faire, malgré ses conceptions, ce qu'elle
a fait, si elle l'a fait au prix des plus lourds sacri-
fices personnels, elle ne l'a pas fait sans raison :
elle a voulu sauver l'ordre et la propriété indivi-
duelle, chez soi et en Europe. Et elle a réussi !

A la Conference de la Paix en 1919 et 1920, epoque oU
le change roumain était encore fort, elle fut représentée
par des hommes politiques qui tous, sans exception, étaient
des propriétaires expropriés et ministres ou legislateurs,
au moment ori la réforme agraire fut votée en 1917. Nous
citerons seulement : Jean Bratiano et le General Coanda,
signataires du Traité de Versailles ; le Professeur Jean
Cantacuzene et Nicolas Titulesco, signataires du Traité
de Trianon.

Ce fait, meme s'il n'y en avait pas d'autres, prouve
lui seul cornbien la Roumanie veilla a ce que les Traités

ne portassent pas atteinte a sa legislation intérieure, a ce
que les Traités ne créassent pas, A regard des étrangers,
une obligation contractuelle a un traitement préférentiel.
On comprendra ainsi plus aisément, a quel point la declara-
tion officielle de la Conference, que les biens des sujets
hongrois restent sous l'empire de la loi nationale sans
preference d'aucune espece, a quel point la demande
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maxima de la Hongrie de l'egalite de traitement a
propos de l'article 250, constituerent, non pas seulement
juridiquement, mais surtout psychologiquement, pour des
raisons profondes tirées de la nécessité que l'on ne portat
pas atteinte a la stabilité de la réforme agraire si chere-
ment achetée, la condition de la signature apposee sur les
Traites par ces hommes qui avaient traverse l'epreuve !

33. Et l'on pourrait, cela étant, accepter volontairement
aujourd'hui, sans obligation, un arbitrage sur la question
de savoir si, a la suite de la réforme agraire, les Hongrois
ou n'importe quel autre étranger ont droit a un traitement
supericur a celui accordé aux Roumains ?

C'eLt six millions d'hectares qui ont passe, par la reforme
agra,re, de la classe possedante a la classe paysanne, sans
distinction de race.

Sur ces six millions d'hectares, quelques centaines de
milliers d'hectares ont été pris aux proprietaires étrangers
en Roumanie. Le reste, c'est-à-dire a peu pres tout, repré-
sente le sacrifice des Roumains.

Une réforme d'une telle ampleur, en dehors des conse-
quences soci ales, economiques et politiques qu'el le entraine,
crée aussi une psychologie que les hommes responsables
du gouvernement de ce pays ne peuvent perdre de vue un
seul instant.

La réforme agraire projetée en 1914 pour des raisons
économiques une meilleure repartition du sol s'est
transformée, sous l'empire des nécessités de 1917 et 1919, en
reforme de defense sociale contre la doctrine communiste
propagée a l'Est et a l'Ouest de nos frontières. La préoccu-
pation du gouvernement roumain était done qu'une psy-
chologie generale, considéree nuisible aux interéts de
l'Etat, Mt rendue impossible, par des actes concrets et
immédiats, meme au prix des plus lourds sacrifices indivi-
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duels, et qu'ainsi fCtt maintenue une psychologie generale
appropriee a ces intérêts d'Etat.

On a reussi, grace aux sacrifices de la classe dirigeante.
Mais on a réussi surtout, grAce aux admirables qualites
de la classe paysanne roumaine. L'équilibre psychique
des paysans roumains, au milieu des masses de eonvertis
a la doctrine qu'on n'est jamais rnieux servi que par
soi-meme, restera a jamais leur honneur. Seulement,
l'un des facteurs de cet equilibre qui sauva l'Europe
Centrale du désordre et de la ruine, était la confiance du
paysan dans la parole donnée, la confiance du paysan dans
la loi. Les gouvernements roumains, quels qu'ils soient,
ont contracté pour toujours une dette vis-à-vis de la classe
paysanne : c'est de répondre a cette confiance par les actes
qu'elle commande. Toute incertitude quant a la stabilité
de l'instrument qui a assure le succes, toute incertitude
quant a l'intangibilite des resultats acquis par la masse pay-
sanne et des conditions fixées pour leur acquisition, équi-
vaut a l'annihilation du but poursuivi.

Nous sommes, en effet, dans un domaine de psychologie
des masses, oil ce qui compte est, avant tout, ce que l'on
croit, oU, si, a tort, on a pensé a croire ce que l'on ne
devrait pas croire, personne ne peut repondre, ni combien
loin pourrait eller une croyance erronée, ni combien vite
elle pourrait se développer.

* *

34. Ce serait done une grande erreur que de poser
un probleme comme celui qui nous préoccupe sur
le terrain strictement materiel et de dire : « qu'im-
porte le bon droit de la Roumanie ; avec telle
somme, on pourrait apaiser les prétentions hon-
groises : que represente cette somme pour un pays
aggrandi et aussi riche que la Roumanie si, avec
elle, on peut acheter la paix ? »

Si cela kali., la Roumanie n'aurait qu'un seul
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regret : celui de constater qu'apres cinq ans d'efforts
en vue d'éclairer tous ceux qui s'intéressent a la
question, la chose puisse paraitre, a qui que ce soit.
aussi simple, et de constater que, si elle était aussi
simple, on ne se soit pas encore apergu que les Rou-
mains ont fait maintes fois la preuve qu'ils pos-
sedent un esprit politique suffisant, pour com-
prendre que la pire transaction est preferable au
meilleur des proces. De la sorte. ii y aurait déja
longtemps que cette chose aussi simple aurait fait
disparaitre de la table du Conseil une question qui
semble aussi épineuse.

Ii ne s'agit ni d'entêtement juridique, ni d'incom-
prehension, ni d'une avarice d'argent. Ii s'agit et
les gouvernements responsables de la Roumanie ne
sauraient ne pas envisager la question sans faillir
a leur devoir politique de réaliser ce qu'un tel
geste implique en lui comme consequences et comme
repercussions sur l'état d'esprit du pays.

* *

35. Nous avons parle de la psychologie des masses
paysannes.A côté d'elle existe la psychologie des proprie-
taires roumains expropries. Certes, les premieres se chif-
frent par millions ; les seconds par milliers.

Mais les seconds jouent aussi un role dans la classe diri-
geante actuelle ; par leur culture,ils sont appelés a émettre
des jugements et forment ainsi un ferment puissant d'opi-
nions raisonnees, qui se propagent pour se transformer,
lorsqu'elles sont devenues générales, en opinion publique.

Cette classe des propriétaires ruraux roumains, qui a
donné dans le passe et méme aujourd'hui un grand nombre
de ministres, de hauts fonctionnaires, d'intellectuels, a été
frappée par des sacrifices volontaires sans precedent dans
aucun pays en état non révolutionnaire. Elle n'a pas eu seu-
lement a subir les consequences du fléau de la baisse du
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change dans toutes les directions de sa vie, et qui a frappe
tous les Roumains, sans exception ; elle a eu, en plus, a
perdre sa fortune terrienne, a laquelle elle était attachée
non seulement par l'intérêt materiel, mais par des liens sen-
timentaux aussi. Elle a perdu aussi la valeur de la compen-
sation qui lui a été accordée en échange. Elle a, enfin, per-
du la chose la plus chere sa profession. Le grand
cultivateur de jadis est devenu en Roumanie le petit
rentier qui ne peut ne pas déplorer, en presence du
renchérissement de la vie, la modicité de la valeur
de son titre. II compare ce qu'il a donne, au papier qu'il
a recu et, s'il se dit a c'est pour le bien du pays », ii ne
peut ne pas souffrir, ii nt peut ne pas faire le bilan de ce
qu'il croit les causes politiques, économiques et fin ancieres
de la baisse du change.

C'est profondément humain, s'il arrive a des conclusions
méme injustes a regard de l'action des différents gouverne-
ments roumains.

Croit-on vraiment que l'on puisse ajouter a cette longue
liste de sacrifices celui de placer les propriétaires roumains
dans une situation inferieure a celle que créerait un acte
ultérieur en faveur des propriétaires étrangers expropriés ?

Si on le croit, c'est que, vraiment, ni la parole, ni l'écrit
ne peuvent transmettre au dela des frontières la réalité d'une
situation nationale. Si on le croit, c'est qu'on peut encore
supposer, au surplus, que l'on n'a pas fait tous les efforts
pour faire pénétrer chez soi les nécessités d'une situation
internationale I

La reponse immediate a toute action tendant a venir en
aide aux propriétaires étrangers serait : a Et pour nous,
pourquoi ne fait-on rien pour nous venir en aide ) ?

Et la question de savoir si une telle action correspond a
une obligation legale, se poserait de suite, car la réforme
agraire est chose trop generale et trop concrete, pour que
l'on ne s'intéresse pas a tout ce qui la touche.

Les Traités ont été mal faits : a Cherchons les respon-
sables dira-t-on. Et si l'on découvre la réalite que le pri-1,

:
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vilege a ete exclu comme condition de la signature du
Traité, mais qu'on le reconnait quand meme, on s'écriera

On met le pays en danger, pourquoi » ?
Et si l'on repond : a Les convenances internationales

l'exigent », la replique que la Hongrie sait défendre ses
interets mais que la Roumanie ne le sait pas, est prevue

a La Hongrie ne demanda pas plus en 1920 et obtint.
cependant plus. La Roumanie obtint l'assurance qu'elle ne
paiera pas plus aux Hongrois qu'aux Roumains, et finit par
etre astreinte a le faire en 1928 Quelles sont les erreurs
politiques commises qui peuvent expliquer un tel résultat » ?

La consequence d'une pareille revoke de sentiments,
suivie d'une telle discussion, sera que la masse paysanne
concluera que les lois agraires, telles qu'elles furent votées,
ne sont pas définitives, qu'il y aura un supplement de prix
a payer a des étrangers et que tout cela est dtt a l'incapa-
cite des dirigeants

On n'a pas entrepris la réforme agraire en 1913 ; on n'a
pas élu la Con stituante appelee a la realiser en mai 1914 ;
on n'a pas votée en 1917 au prix des gros sacrifices qu'exi-
geaient les nécessités de la defense de la propriéte indivi-
duelle en Europe Centrale a l'epoque ; on ne l'a pas appli-
que en 1918 et 1919, et finalisee en 1921 ; on n'a pas
accepte, au surplus, les sacrifices ultérieurs imprévus, dus
la baisse du change, dans le but unique de ne pas rouvrir une
question que l'intérêt d'Etat demandait de considérer close,
pour arriver en 1928 a instaurer une procedure
inutile, et non obligatoire d'apres le contrat, dont
l'effet serait : creer précisément l'état d'esprit que
la réforme agraire avait comme but de rendre
impossible et que le souci constant de tous les gou-
vernements roumains, en face de tous les événe-
ments imprévus, a éte d'écarter défInitivement.

L'acceptation de l'arbitrage sur la question soulevee par-
la Hongrie produirait justement cet état d'esprit.

Comme on peut raisonnablement prCvoir combien rapi-
dement il produira ses effets, la duree de la procedure-
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constitue en elle-meme tine periode d'agitation dangereuse,
qui peut amener des résultats qu'une sentence favorable ne
saurait effacer.

Inutile d'insister stir l'ampleur que pourraient prendre
des agitations devant une sentence défavorable, contraire
l'évidence, et que la Roumanie n'était pas obligee de solli-
citer.

* *

36. Quant aux bonnes dispositions si nécessaires pour
l'établissement de rapports amicaux avec la Hongrie, elles
seront considérablement et pour longtemps reduites.

En presence des agitations que l'on fait en Hongrie sur
des questions qui touchent au nouvel ordre de choses, un
arbitrage sur la question de savoir si les Hongrois ont des
privileges en Roumanie, suscitant un sentiment de legitime
révolte des proprietaires roumains de voir des étrangers
mieux traités qu'ils ne l'ont été eux, et un sentiment de
legitime apprehension dans les masses paysannes quant a
la stabilité des lois agraires, dressera indubitablement le
sentiment public contre la Hongrie.

On se demandera quel Traite est done sorti des lourds
sacrifices de la guerre, du moment que l'on se croit auto-
rise a remettre en discussion les choses les plus definitive-
ment établies ? Parmi elles figure la reconnaissance formelle
de l'egalité de traitement. Ce n'est pas avec une Roumanie
oil le paysan se demanderait suis-je maitre de mon
champ P que Yon pourrait travailler efficacement a un
rapprochement avec la Hongrie, si desirable pour l'intérêt
des deux pays et pour la paix de l'Europe.

Le gouvernement roumain considere que tout acte qui
donnerait a l'opinion publique roumaine l'impression que
ce qui est, A tous points de vue, n'est pas définitif,
nuirait a la consolidation du pays et a l'ordre en Europe.

* *

37. La ROumanie ne croit pas, non plus, que les bons
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rapports si desirables s'établiront plus rapidement avec une
Hongrie convaincue que les prétentions les plus exorbi-
tantes, inemd contredites par ses propres aveux de jadis,
peuvent, si l'on sait les soutenir avec obstination, faire
l'objet de différends internationaux et fournir ainsi l'occa-
sion au monde de s'occuper d'elle et de recueillir, grace a
l'ignorance de beaucoup de choses, des sympathies que, par
certains autres côtés, certes, elle ne démérite pas.

Noun aVons déja defini l'affaire qui occupe le Conseil
comme étant, de la part de la Hongrie, « l'histoire d'une
rétractation chronique et d'une amplification infinie D.

Peut-etre n'est-il pas sans intéret, de rappeler qu'elle
peut etre définie de la même maniere par rapport a l'action
des sujets hongrois aussi, et de constater le parfait paral-
lélisme qui existe entre l'action de ces particuliers et celle
de leur gouvernement.

L'égalité de traitement demandée a la Conference de la
Paix en 1920 ne fut pas une doctrine de hasard pour la
Hongrie.

Ce fut une doctrine fidelement appliquee par ses sujets
qui, a la suite de la réforme agraire, s'adresserent, comme
tous les proprietaires roumains, comme tous les proprie-
taires etrangers sans exception, aux tribunaux roumains,
seuls competents en la matiere.

En consequence, en vertu d'un contrat judiciaire libre-
ment consenti, sans exciper de l'article 250, sans faire des
reserves, les demandeurs optants ont défendu leur cause
avec tous les arguments de fond, tous les moyens de
defense, de telle sorte que, par leur collaboration active,
ils ont tree la chose jugee entre l'Etat roumain et eux.

Nous sommes dans un domaine patrimonial. Si les pro-
priétaires hongrois veulent renoncer totalement a leurs
droits, personne ne les peut empecher. D'autant plus sont-
ils lies par des reconnaissances faites, devant des instances
libremerit choisies, sur la nature d'une mesure qui les affec-
terait.

Hs ont librement reconnu en justice que les mesures qui
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les affectaient, étaient des expropriations. Ces rnémes
mesures ne peuvent constituer a la fois des expropriations
et des liquidations, car ces deux notions s'excluent comme
l'eau et le feu. On ne peut dire d'eux, qu'ils ont epuisé les
instances nationales avant de s'adresser a l'instance interna-
tionale, car ils ont reconnu, devant les tribunaux roumains,
que les mesures qui les affectent étaient des expropriations
et ils soutiennent aujourd'hui, devant le Tribunal arbitral
mixte, que ces mémes mesures sont des liquidations. Hs ne
continuent pas une instance, ils ont change la cause juri-
dique de leurs demandes ou, pour parler plus simplement,
ils se sont rétractés, eux aussi, comme leur Gouvernement.

D'ailleurs, il n'y a pas de continuation d'instance pos -
sible dans l'espece, pour pouvoir dire que l'on a epuisé la
justice nationale avant de recourir a la justice internatio-
nale.

Pour les liquidations interdites, c'est la justice interna-
tionale qui est compétente : le Tribunal arbitral mixte.
C'est done devant lui que commence et finit la procedure
engagee sur ce terrain.

Pour les expropriations, c'est la justice nationale qui est
seule compétente. C'est done devant elle que commence et
finit la procedure engagée sur ce terrain, car il n'y a pas de
tribunal international competent pour les expropriations.
Le Tribunal arbitral mixte est incompetent en matiere d'ex-
propriation, d'apres la propre reconnaissance de la Hongrie
aussi.

Lorsque donc les propriétaires hongrois, apres avoir
plaide devant les instances roumaines que les mesures les
affectant sont des expropriations, saisissent ensuite le Tri-
bunal mixte, en qualifiant les mêmes mesures de liquida-
tions interdites, ils ne continuent pas une instance exis-
tante, ils engagent une instance nouvelle, mais impossible,
parce que la route leur est barree par leur propre recon-
naissance judiciaire anterieure et par l'autorite de la chose
jugée.

Personne ne pourrait saisir un tribunal international apres
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les instances nationales a la suite de la réforme agraire
roumaine : aucun roumain, aucun étranger, ni l'Etat rou-
main lui-même qui a perdu un grand nombre des proces
intentés par les prop riétaires hongrois expropriés.

Et pourtant les propriétaires hongrois l'ont fait a partir
de fin 1923, alors que le change roumain avait fortement
baisse, et apres que le gouvernement hongrois eitt été
débouté par le Conseil le 5 juillet 1923.

Et c'est a propos de ces questions définitivement tran-
chées par les juges librement choisis par eux, que l'on crée
un diflérend retentissant et que la Hongrie demande un
arbitrage international !

Le gouvernement roumain considére que, s'il consentait
a un arbitrage pur et simple dans la matière, ceci consti-
tuerait une prime a la rétractation des propriétaires hongrois,
au detriment des autres propriêtaires etrangers qui ont
vaillamment supporté les consequences des réformes
agraires a côté des Roumains !

Une prime a ceux qui soutenaient devant le Tribunal mixte
que les droits qu'ils prétendaient faire deriver du Traité de
Trianon constituaient: a l'hypotheque de la Hongrie sur la
Transylvanie n ! Une telle prime a de tels plaideurs, serait
un encouragement a des actions qui ne seraient pas de
nature a faciliter les rapports entre l'Etat Roumain et les
sujets hongrois, a l'avenir.

38. Si l'acceptation, dans l'espece, d'un arbitrage faculta-
tif par la Roumanie créerait, en Roumanie et en Hongrie, un
aat d'esprit de nature a rendre plus difficiles les bons rap-
ports si nécessaires entre les deux pays, l'exa men du résul-
tat que la Hongrie voudrait obtenir par sa demande persis-
tante d'arbitrage dans la matière, conduit a la conclusion
que l'acceptation de l'arbitrage, loin de mettre fin au diffé-
rend, ne ferait que l'aggraver et le proloager.

5
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Deux faits jettent, en effet, une etrange lumiere sur la
demande d'arbitrage de la Hongrie.

C'est d'abord l'attitude de la Hongrie a Pegard du geste
de bienveillance de la Roumanie qui, sans obligation_
aucune, ainsi qu'on a pu amplement le constater, offrit de
faire, dans les conditions nécessaires, une certaine reduction
sur les obligations de reparation de la Hongrie, en faveur
des sujets hongrois pour lesquels elle intervient avec tant
d'insistance depuis cinq ans sur la scene internationale.
Cette offre est aujourd'hui caduque.

C'est ensuite l'oubli par la Hongrie, ou le desir de ne
plus en tenir compte, de la subordination formelle du
moratoire a elle consenti, a l'occasion du plan de
restauration financiere établi par la Societe des Na-
tions, a l'ajournement des obligations de la Rouma-
nie dérivant du Traité de Trianon, même a regard
des tiers &rangers non bénéficiaires du moratoire,
vu la suspension des actifs roumains créés par les Traités,
et A la liaison entre les droits et les obligations du même
Traité, proclamee officiellement par la Roumanie, au mo-
ment 'name oti elle apposait sa signature sur le pro-
tocole hongrois dresse par la Societe des Nations.

Ces faits ont une telle importance qu'ils méritent d'être
exposes en detail.

Mais on ne peut s'empecher de se demander des a pre-
sent :

Pourquoi demande d'arbitrage de la part de la Hongrie,
si les obligations a supposer qu'elles existent dérivant
du Traité pour la Roumanie ont eté ajournees, au moment
oii furent ajournées les obligations de la Hongrie ?

Pourquoi demande d'arbitrage de la part de la Hongrie,
si les droits, conférés par un traité, sont toujours connexes
avec les obligations qui en dérivent, alors qu'elle se trou-
vait déja, en mars 1928, en presence d'une offre roumaine
de consentir a une certaine reduction, dans les conditions.
nécessaires, des obligations de la Hongrie ?

L'arbitrage est un instrument destine a permettre la cons
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tatation d'un droit dans le but de son execution. Ce n'est
pas une operation qui trouve sa cause et sa fin en elle-
méme.

La demande persistante d'arbitrage de la Hon-
grie, malgre l'offre roumaine, malgre les conditions
formelles de son moratoire, prouve que le but de
la Hongrie est de fixer un jalon des plus impor-
tants sur la route qui, selon elle, doit la mener a
la separation complete entre ce qu'elle croit etre ses
droits du Traité et ce que sont ses obligations
certaines.

Les resultats auxquels on arriverait avec une telle con-
ception, défient et le bon sens et la justice.

Mais, comme ici nous n'avons a nous préoecuper que de
l'arbitrage comme solution du diflerend, comme ici il s'agit,
d'une part, de particuliers hongrois,les propriétaires expro-
pries, et, d'autre part, de particuliers roumains, les sinis-
tr.& de guerre, auxquels la Hongrie doit, conformément
au Traité, reparation pour les dommages a eux causes par
un acte illicite, nous constatons, a la lumiere des circons-
tances de l'espece, que le résultat de l'acceptation de la
demande de la Hongrie d'un arbitrage ou d'une transaction
contre de l'argent comptant devrait etre selon la Hongrie :
la mise a contribution des sinistrés de guerre rou-
mains, créanciers qui attendent, en faveur des pro-
priétaires hongrois, leurs débiteurs retardataires.

Comment ne pas réaliser que, poursuivre avec acharne-
ment un tel résultat, loin d'éteindre le conflit actuel, cela
l'aggraverait et le prolongerait, en le transposant d'un plan
sur un autre ?

Comment ne pas réaliser les consequences qu'implique-
rait une telle conception, quant a l'exécution, en general,
des droits et obligations dérivant du meme traité ?

Si l'arbitrage ne peut pas mettre fin au différend dans
l'espece, ce n' est pas parce que, pour les raisons expliquees,
la Roumanie ne peut l'accepter. C'est parce que la Hongrie
demande l'arbitrage sur l'inutile, dans l'espoir qu'elle
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pourrait ensuite atteindre certains résultats avantageux
pour elle, qui ne sont cependant que l'incarnation de
l'inique.

*
* *

39. Nous touchons ici du doigt a la cause du diffe-
rend : la mentalité qui l'a fait naltre, croitre et trans-
former en instrument de lutte A visées plus loin-
taines.

La Roumanie pense que ce différend ne pourra cesser que
par le redressement de la mentalité qui en est sa source,
que par le rappel de la Hongrie, dans ce but, aux deux réa-
lités auxquelles elle ne saurait se soustraire : sa parole
premiere et la connexité qui existe entre droits et
obligations dérivant du meme traité.

*
* *

40. La Roumanie, forte de l'aveu officiel de la Hongrie
elle-méme, fait a la Conference de la Paix, a laquelle elle
ne demandait avant et en vue de la signature du Traité de
Paix de Trianon que l'egalite de traitement, comme condi-
tion nécessaire pour que le but de l'article 250 fat atteint ;
forte de la decision de la Conference de la Paix a la suite
de la demande des Etats successeurs, avant et en vue de la
signature du Traité de Paix, que les biens des sujets hon-
grois restent sous l'empire de la loi nationale sans prefe-
rence d'aucune espece ; forte de sa soumission a la recom-
mandation unanime du Conseil du 5 juillet 1923, que la
Hongrie refusa et qui, malgré le désaveu du plénipotentiaire
bongrois, enregistrait les conclusions auxquelles on avait
abouti de cornmun accord a Bruxelles et qui constituent des
a résultats positifs qui ne sauraient ètre mis en cause D , selon
les propres termes du rapporteur de l'epoque, S. E. l'Am-
bassadeur Adatci ; forte de sa soumission a la recommanda-
tion unanime du Conseil du 19 septembre 1927, que la Hon-
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grie ref usa encore et qui permettait l'arbitrage du Tribunal,
arbitral mixte, des que la Hongrie aurait accepté certains
principes, dont l'un l'égalite, principes qui dérivent des
propres demandes de la Hongrie a la Conference de la Paix
et qui peuvent se résumer dans la formule ; a se conformer
a soi-même » ; la Rournanie aurait pu s' en tenir la.

Elle ne l'a pas fait.
Elle a voulu donner a la Hongrie, au Conseil de la Société

des Nations et a l'opinion publique internationale, la preuve
de son esprit de conciliation, croyant que son geste améne-
rait une juste appreciation et l'apaisement.

Le geste de la Roumanie n'amena ni la juste
appreciation ni l'apaisement ; mais il amena la
lumière.

C'est moins réconfortant, mais peut-etre plus utile.
Analysons done ce geste au point de vue de son contenu,

des reactions qu'il provoqua, des tendances que ces reac-
tions impliquent.

*
* *

41. L'offre roumaine, comprise dans la note adressée au
gouvernement hongrois, consistait dans un geste ex-gratia,
fait par la Roumanie dans les conditions indispensables
pour ne pas creer un precedent dangereux, d'autoriser
la Hongrie de prélever une certaine somme, a discuter
ultérieurement entre les deux pays directement, sur les
reparations dues par elle, pour la verser aux demandeurs
hongrois et mettre fin a toutes prétentions et proces de
leur part contre la Roumanie.

*
* *

42. L'acceptation par la Hongrie des principes du rapport
du Comité des Trois, comme condition de la transaction,
n'est, de la part de la Roumanie, ni entetement juridique ni
ignorance des convenances d' une transaction, qui veulent que
rune des parties n'impose pas a l'autre son point de vue.
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C'est une nécessité impérieuse qu'impose la situation.
Et d'ailleurs, les principes du rapport du Comité des

Trois constituent le rappel a la Hongrie de son propre point
de vue, tel qu'il existait au moment de la signature du con-
trat, entre autres l'egalite de traitement.

En demandant eomme condition prealable la reconnais-
sance de l'egalite de traitement, la Roumanie n'impose pas
son propre point de vue a la Hongrie. Elle prie la Hongrie
de bien vouloir se rappeler le sien.

D'ailleurs, des qu'une breche au principe d'égalite serait
faite, les autres optants de Transylvanie le Traité parle
des optants en général et non pas des optants hongrois et
les autres proprietaires etrangers expropriés en Roumanie
demand eront, aussitôt, le nouveau traitement accordé aux
proprietaires hongrois. Le leur refuser, c'est la complica-
tion diplomatique, d'autant plus grave qu'il peut s'agir de
sujets appartenant a des Etats auxquels la Roumanie est le
plus étroitement unie. Le leur accorder, c'est soulever les
prétentions de l'immense masse des expropries : les proprié-
taires roumains. Et finalement, c'est soulever les préten-
tions des paysans, qui demanderont a ne pas avoir a payer
plus que le prix qu'on leur a fixé il y a dix ans.

Par consequent, comrne la Roumanie ne saurait jamais
reconnaitre aux sujets hongrois, ni a tout autre optant ou
étranger, un privilege, toute entente a l'amiable avec la
Hongrie doit se faire sur la base du principe d'égalité. Sur
le terrain de l'egalité, agissant en sa pleine souveraineté,
la Roumanie n'a de compte a rendre a qui que ce soit, pour
ses faits et gestes.

*
* *

43. Pour que l'on realise qu'un arrangement A l'amiable
avec la Hongrie ne peut se faire que sur les reparations,
disons de suite, non seulement que c'est la la seule forme
qui risque le moins de soulever un sentiment public una-
nime, mais aussi que tout autre arrangement amiable
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4quivaudrait a créer a la Roumanie une situation
pire que la condamnation.

Dans ce but, demandons-nous d'abord, comment s'exé-
cuterait une sentence arbitrale condamnatoire, prononde
par des juges acceptes, en faveur d'un particulier hongrois,
dérivant des obligations que la Roumanie aurait consenti a
créer, quant a lui, par le Traité de Trianon.

Nous verrons ensuite, combien le fait que l'article 250 ne
crée rien en faveur des sujets hongrois, mais supprime sim-
plement, pour la Transylvanie, le droit nouveau contre les
sujets hongrois que l'article 232 crée en faveur de la Rou-
manie et que cette dernière n'avait pas auparavant, com-
bien le fait que la créance reparation n'est que pour l'ex-
cation une créance d'Etat, qu'elle est en réalitC, suivant la
lettre du Traité, un total de créances de particuliers, ren-
forcent la conclusion exposee.

44. Premiere hypothese : La Hongrie paie régulierement
les sommes auxquelles la Roumanie a droit pour reparer
les dommages causes a ses ressortissants, quant a leurs
personnes et a leurs biens.

Rien de plus simple quel'execution : sur l'argent entré dans
la caisse du Trésor Roumain au titre reparations, la Rou-
manie préléverait, pour les leur remettre, les sommes pré-
vues dans une sentence condamnatoire, prononcée par des
arbitres par elle acceptés,en faveur de particuliers hongrois.

45. Deuxieme hypothese : La Hongrie ne verse pas, aux
.echéances prévues, les sommes dues pour les reparations
conformement au TraitC.

En droit international, le par ticulier ne peut agir directe-
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merit contre un Etat pour l'execution des sentences pro-.
noncées en sa faveur a l'étranger. La raison en est tres
simple : a l'interieur de l'Etat condamné, il ne peut rien
quant aux pouvoirs publics auxquels l'exécution de telles
sentences est confiée ; dans les pays ou l'Etat condamné
aurait des actifs que le particulier voudrait utiliser aux fins
d'exécution, l'Etat condamné est en droit de soulever, A
tout instant, l'incompétence des tribunaux etrangers de le
juger. En fin de compte, c'est l'Etat dont releve le parti-
culier hénéficiaire d'une sentence arbitrale, qui doit inter-
venir pour assurer l'exécution. II s'agit la d'un devoir fr
l'egard de ses ressortissants et d'un droit propre a chaque
Etat reconnu dans la vie internationale, selon lequel ce
dernier a le droit de prendre toutes mesures utiles pour
que les intérêts de ses ressortissants soient respectes.

En consequence, des que la Hongrie, en vertu de l'ar
ticle 13 du Pacte, demanderait le concours du Conseil de
la Societe des Nations pour executer une sentence pronon-
cée contre la Roumanie,par des arbitres acceptes, en faveur
de particuliers hongrois, si la Hongrie n'était pas en regle
avec ses propres paiements a regard de la Roumanie, cette
dernière lui répliquerait irrefutablement : c Veuillez retenir
la somme prevue dans la sentence sur la somme que vous
me deviez le 15 mars et que vous ne m'avez pas payee, et
la verser a votre ressortissant a mon compte 1, .

Une telle reponse, c'est l'exécution immediate de la
sentence : l'exécution immediate et la seule possible I

La communauté internationale ne saurait, en effet, don-
ner son concours pour quelque chose de plus, comme, par
exemple, la contrainte d'un Etat de decaisser une somme
d'argent, pour la remettre a un autre Etat qui n'est pas en
regle avec ses propres paiements échus a regard du pre-
mier. Si elle le tentait, elle se trouverait d'ailleurs imme-
diatement en presence de la demande d'exécution de la
propre créance de l'Etat contre lequel un autre Etat débi-
teur non en regle agirait. Et,en presence des deux demandes
d'exécution réciproques, la communauté internationale or-
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donnerait elle-mme l'exécution par compensation ! Elle
ne peut faire mans ni plus.

*
* *

46. Troisieme hypothese : La Hongrie a un moratoire avec
paiements tres réduits pour 20 ans, quant a. ses obligations
reparations.

Peut-on supposer un seul instant que ce moratoire, pos-
sible seulement a la suite du consentement de la Roumanie,
mettrait cette dernière dans une situation moins bonne que
celle prévue dans la deuxierne hypothese ?

Le croire, signifierait qu'une Roumanie, impassible devant
les nécessités économiques imperieuses de la Hongrie,aurait
une meilleure situation qu'une Roumanie comprehensive et
prête a faire les sacrifices que commandaient les necessités
de la restauration financiere de la Hongrie.

Le croire, signifierait que l'égoisme aveugle est un bou-
clier plus stir pour la defense des intéréts d'une nation que
la solidarité clairvoyante.

Cela suffit pour répondre : Non, la Roumanie ne peut
avoir une situation moins bonne dans la troisième hypo-
these que dans la seconde.

*
* *

47. Mais, pour qu'une telle question n'apparaisse,
a qui que ce soit, un seul instant, comme une nou-
velle difficulté ; pour que ne surgisse un seul instant
le doute, si le bon sens et la justice suffisent a la ré-
soudre ; disons de suite que la Roumanie a ajouté
aux sentiments de solidarité humaine, que cora-
mandaient les sacrifices qu'impliquait le moratoire,
la prudence qui empeche que le fruit des plus
nobles sentiments ne se transforme en duperie :
le moratoire accordé a la Hongrie a &é subordonné,
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expressement, a l'ajournement des obligations qui
dérivent, pour les Etats successeurs, des obliga-
tions du Traité de Trianon a regard de tout
le monde, méme a regard de tiers étrangers non
bénéficiaires du moratoire.

Cela se sous-entendait de soi : mais, on l'a aussi
dit.

* *

48. Le plan de restauration financiere de la Hongrie par
la Societe des Nations est dU a une initiative de la Petite
Entente de septembre 1923.

C'est en réalite, et en petit, le premier plan Dawes ,

da a la collaboration de tous les intéresses et au concours
international. Les grands Etats ont apporte de suite leur
fort appui et l'esprit de sacrifice nécessaire a la réussite.

Mais, parmi ceux qui ont pris l'initiative, si tous ont
apporte leur part de sacrifice, peut-Atre n'est-il pas sans
utilite de montrer pourquoi la part la plus large in-
combait a la Roumanie.

Le droit légitirne a des reparations de la Tchecoslovaquie
n'a été reconnu, jusqu'à aujourd'hui, par les Principales
Puissances alliées et associées, que dans une mesure tres
restreinte, qui ne saurait cadrer avec les grands services
rend us a la cause commune, si unanimement appreciés,
par les vaillantes legions tchécoslovaques.

La Yougoslavie a fait le sacrifice d'ajourner les repara-
tions dues par la Hongrie, mais elle a un droit de 5 010 sur
les reparations allemandes.

La Roumanie a vu, malgré sa protestation et ses
reserves, son droit aux reparations fixé par les Principales
Puissances alliées comme suit : I % sur les reparations alle-
mandes ; et le gros de sa créance, 10 % % , sur les repara-
tions austro-hongroises.

Apres avoir accordé le moratoire nécessaire a la restaura-
tion financiere de l'Autriche, l'emprunt hongrois, base sur
un ajournement des reparations hongroises, signifiait, a.
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proprement parler, pour la Roumanie, l'ajourne-
ment du gros de sa créance reparations, ou de ses
reparations tout court.

Cela n'a pas empeche la Roumanie de prendre de tout
cceur l'initiative de l'emprunt hongrois et de lutter, dans
toute la mesure de ses moyens, pour son succes, ainsi que
les proces-verbaux officiels a eux seuls le prouvent.

Cela n'a pas empêché que l'on demandat a la Roumanie,
malgré la suspension de relément important de son actif
que constituent les reparations, de consolider toutes ses
dettes de guerre, tres considérables comme montant et,
pour la majeure partie, contractees en monnaie-or. Elle l'a
fait. Et les dettes de guerre a regard de la Grande-Bre-
tagne, des Etats-Unis, de l'Italie et de la France, furent
tour a tour consolidées, et les annuités qu'elles comportent
sont regulierement payees.

Mais tout cela exigeait que la Roumanie, dont les creances
derivant du Traiti de Trianon étaient suspendues, se couvrit
expreesiment de tout risque de se voir demander encore, au
surplus, l'execution de toute obligation qui pourrait deriver
pour elle du meme Traité de Trianon.

Et elle le fit.

* *

49. Dans la requête par laquelle les Etats de la Petite
Entente saisirent le Conseil en septembre 1923 de la
demande d'entreprendre l'étude d'un plan de restauration
financiere de la Hongrie, d'accord avec les pays intéressés,
les trois signataires de la requête, origine et base de tout
ce qui fut fait, MM. Belies, Titulesco et Yovanovitch,
faisaient déjà figurer parmi les conditions nécessaires :
l'ajournement reciproque des paiements.

Dans la premiere séance du sous-comité hongrois, tenu a
Paris le 12 décembre 1923, M. Titulesco, au nom de la
Petite Entente, fixait les quatre conditions « indispensa-
bles pour le succes du plan de la restauration de la
Hongrie D (pages 2 et 3 du proces-verbal).
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El les étaient : 10 la solution des questions pendantes
avec la Hongrie ; 20 l'ajournement des obligations des
Etats successeurs, resultant du Traité ; 30 le contróle
militaire ; 40 l'établissement du plan technique de la res-
tauration.

Le comte Bethlen ne souleva, comme c'était natu-
rel, aucune objection contre 1 ajournement des obli-
gations des Etats successeurs dérivant du Trait&

Ce n'était pas seulement naturel de la part de la
Hongrie de ne pas soulever d'objection a Pajournement
des obligations des Etats successeurs resultant du Traité
de Trianon ; c'eat ete impossible de le faire précisérnent
a l'occasion de l'ajournement des obligations de la Hongrie
prevues par l'article 162 du Traite de Trianon.

En diet, par Particle 161, la Hongrie assume la respon-
sabilité, pour les avoir causes, de toutes les pertes et
de tous les dommages subis par les Etats allies et
associés et leurs nationaux pendant la guerre.

Et l'article 162 stipule :

« Les gouvernements allies et associés reconnais-
sent que les ressources de la Hongrie ne sont pas
suffisantes en tenant compte de la diminution
permanente de ses ressources qui résulte des autres
dispositions du present traité pour assurer com-
plete reparation de ces pertes et de ces dommages.
Les gouvernements allies et associes exigent tou-
tefois et la Hongrie en prend I engagement que soient
repares, dans les conditions determinees ci-apres,
les dommages causes, pendant la periode au cours
de laquelle chacune des puissances alliees et asso-
ciées a été en guerre avec la Hongrie, a la population
civile des Puissances alliees et associees et a ses biens,
par la dite agression par terre, par mer et par les
airs et d'une facon generale des dommages dé-
finis a l'Annexe I ci-jointe ».

Il restera éternellement impossible qu'un traité,
par lequel la Hongrie assume expressement, par
l'article 161., la responsabilité, pour les avoir cau-
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ses, de toutes les pertes et dommages subis par les
gouvernements allies et associés et leurs nationaux
en consequence de la guerre, qu'un traité qui, cepen-
dant, vu la diminution des ressources de la Hon-
grie, ne demande pas la reparation complete de
tous les dommages causes, mais exige toutefois.
et la Hongrie en prend l'engagement, de réparer
les dommages causes A la population civile, c'est-
A-dire A l'immense masse des ressortissants rou-
mains, puisse jamais constituer, soit par l'ampleur
que l'on veuille donner aux droits que ce traité
confere A la Hongrie ou A ses ressortissants, soit
par le jeu de l'exécution des obligations réciproques,
cette chose hybride : un traité A bilan passif pour
les Puissances alliées et associées, et un traité A
bilan actif pour la Hongrie 1

Il ent été particulièrement impossible a la Hongrie d'ex-
primer une telle doctrine, au moment oil la Roumanie et
ses allies s'appretaient a consentir a un ajournement des
obligations de l'article 162, condition essentielle de l'em-
prunt de restauration.

Il ent été même particulièrement délicat, pour elle, de
songer a pareille chose, au moment on le comtc Bethlen,
a la séance du 18 décembre du sous-comité hongrois tenu
a Paris ( proces-verbal pages 3 a 7), exposa pourquoi les
charges du plan financier lui semblaient trop lourdes et
les raisons pour lesquelles même les sommes si réduites a
payer pendant 20 ans au titre des reparations lui parais-
saient un empechement a la rapide restauration financiere
de la Hongrie.

Voila en quels willies le comte Bethlen expliquait a ses
créanciers que les besoins intérieurs de la Hongrie devaient
tout primer :

« Les besoins du pays ne sont pas satisfaits.
Nos fonctionnaires recoivent annuellernent le tiers
de leurs traitements d'avant-guerre. Il faut les aug-
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menter... Nous ne pourrons pas, selon le plan qui
vous est soumis, faire ce qui serait necessaire pour
maintenir l'ordre. Il est a craindre, dans ses condi-
tions, qu'il se produise une grave de fonctionnaires.
Nous aboutirons ainsi au chaos que precisement nous
voulons eviter par le plan de reconstruction».

Et le comte Bethlen disait encore :

a De plus, il n'y a pas, dans le budget que nous
avions élaboré a Budapest, des previsions pour les
investissements nécessaires... 1Vos chemins de fer
sont dans un itat deplorable. Si nous sommes obli-
gés de faire face a des charges aussi considérables,
notre balance de paiement en sera tres affectée D .

Genes, aucun débiteur du monde, et specialement pas
le comte Bethlen, qui a donné tant de preuves de son sens
pratique, ne tient ce langage a ses créanciers, pour les
determiner a lui accorder les plus larges accommodements
quant a l'exécution de ses obligations dérivant d'un con-
trat, avec l'idée que, si par hasard ce même contrat
créait certaines obligations a la charge de ces créanciers,
ces derniers devront s'exécuter sur le champ.

Specialement pas le comte Bethlen qui disait (même pro-
cès-verbal page 5) d propos des sommes reduites inscrites
pour les reparations :

4 D'autre part, la facon dont les reparations ont
été prévues dans le plan de reconstruction entratne
pour le gouvernement hongrois une difficulte psycho-
logique fondamentale pour faire accepter ce plan. Le
pays est pret a faire tous les encorts en vue de la
reconstruction meme ; mais la realisation devient
beaucoup plus difficile, si ces eftorts ne sont pas envi-
sages en vue de ses propres besoins v.

Le comte Bethlen est un homme trop avisé pour ne pas
savoir que, s'il dit a ses créanciers que la situation était
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telle en Hongrie que l'on ne pouvait escompter que les
efforts des Hongrois en vue de leurs propres besoins,
ii ne pouvait pas non plus compter sur les efforts des
pays créanciers, dont il demandait la suspension de leurs
droits, pour l'exécution d'obligations eventuelles en faveur
des sujets hongrois.

De même, lorsque, plus tard, le comte Beth len admit
les sommes réduites a payer au compte des reparations
pendant le moratoire, ii était un homme trop averti pour
ne pas savoir que, contre les efforts ainsi trés limites que
les Hongrois consentaient, finalement, a faire aussi en vue-
des besoins de leurs creanciers, qui avaient a toucher de
trés fortes sommes, ils ne pouvaient prétendre que des
efforts tout aussi limit& de la part de ses créanciers, pour-
l'exécution des obligations éventuelles qui dérivaient pour
eux du Traité.

Si la Hongrie avait été representée a l'époque par un
homme moins averti que le comte Beth len, il le serait
devenu sur le champ, a la suite de la declaration formelle
de M. Titulesco, qui subordonnait d'une facon expresse
l'acceptation du plan financier, comportant le moratoire,
a a l'ajournement des obligations des Etats succes-
seurs dérivant du Traité ».

Non seulement que cette condition ne souleva a aucun
moment la moindre objection de la part du comte Beth len,
mais elle donna lieu a des precisions des plus intéressantes,
determinant bien qu'il ne s'agit pas seulement de
l'ajournement des obligations des Etats successeurs
a regard de la Hongrie, mais encore de l'ajourne-
ment de leurs obligations dérivant du Traité
regard de tout le monde, donc des tiers aussi, et
même des tiers étrangers non bénéficiaires du mora-
toire hongrois.

En effet, comme le Traité de Trianon imposait aux Etats
successeurs des obligations a regard de tiers &rangers,
les Etats successeurs, legitimement, ne voulaient pas que-
le moratoire accordé a la Hongrie les laissât exposes aux_
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reclamations de ces tiers fondées sur le Traité, vu la sus-
pension des actifs créés par le Traité : les reparations hon-
groises.

Ces négociations n'étant pas encore terminées, M. Titu-
lesco le fit remarquer a la séance du sous-comité hongrois
tenu a Londres le 21. janvier 1924, et proposa un court
ajournement des travaux du sous-comite pour permettre
aux Etats successeurs de finir ces négociations avec les
Etats autres que la Hongrie.

Le comte Beth len, auquel l'idée d'ajournement avait dé-
plu, fit observer (page 8 du proces-verbal de la séance) :

« La Hongrie ne peut rien en ce qui concerne les
pourparlers entre les principaux Allies et les Etats
de la Petite Entente. Elle comprend qu'avant de
consentir un emprunt a un pays, on lui pose cer-
taines conditions qu'il depend de lui d'accepter; il
est plus difficile de comprendre que l'on fasse dé-
pendre sa restauration financiere de conditions qui
ne le concernent pas z.

Certes, au point de vue de la Hongrie, le langage du
comte Beth len était parfaitement comprehensible. M. Titu-
lesco avait pose comme condition l'ajournement des obli-
gations dérivant du Traité pour les Etats successeurs. La
Hongrie n'a jamais soulevé la moindre objection. Elle avait
done fait ce qui dépendait d'elle.

Mais il ne s'agissait pas des obligations éventuelles et
bien limitees des Etats successeurs a l'egard des Hongrois
bénéficiaires du moratoire. 17 s'agissait de toutes les obli-
gations que le Traité créait a la charge des Etats succes-
seurs, a l'égard de qui que ce soit, vu la suspension des
actifs créés par le Traité.

Procéder autrement, c'etit été prendre le risque de se
trouver a découvert.

M. Benes se chargea de l'expliquer (même proces-verbal
page 8) :
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a L'opinion hongroise ne doit pas croire gull
s'agit de nouvelles difficultés... D'autre part le
comte Beth len doit aussi penser a l'opinion publi-
que dans les pays de la Petite Entente ; ceux-ci ne
comprendraient pas que leurs gouvernements fissent
des sacrifices pour la restauration financiere de la
Hongrie et qu'ils n'obtinssent pas, en eclzange,
des concessions concernant leurs obligations resul-
tant du Traité de Trianon. L'appel de la bonne vo-
lonté doit donc etre general ; il doit s'adresser a la
Hongrie et a la Petite Entente pour les accords
qu'ils ont a négocier; mais aussi aux principaux
allies et a la Petite entente, pour que chacun apporte
sa part de sacrifice et que l'on aboutisse le plus vite
possible io .

50. Nous venons d'exposer ce qui precede, dans le but de
démontrer que, non seulement les Etats successeurs, au
moment on ils prenaient l'initiative du plan financier pour
la Hongrie base sur le moratoire, ont formellement stipule,
dans la requête de septembre 1923 au Conseil, que leur
consentement était subordonné A l'ajournement réci-
proque des paiements ; non seulement l'ajourne-
ment de leurs obligations dérivant du Traité fut
pose par aux, des la premiere séance du sous-
comité hongrois ; non seulement la Hongrie ne
souleva, a aucun moment, la moindre objection
A cette condition ; mais encore la Hongrie eut l'occa-
sion de connaitre que, pour les Etats de le Petite
Entente, la suspension des reparations hongroises
entrafnait l'ajournement, non seulement de leurs
obligations a regard des bénéficiaires du moratoire,
les Hongrois, ce qui ne fut jamais contest& mais
encore celui de leurs obligations dérivant du Traité
A l'egard des tiers non bénéficiaires du ,moratoire.
Ceci. ne fut pas contesté par la Hongrie comme droit, mais
constitua pour elle l'occasion d'exprimer ses regrets pour
le leger retard que subissait la realisation du plan finan-
cier, a cause de conditions qui ne dépendaient pas d'elle

6
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et qu'il n'était donc pas dans son pouvoir de satisfaire.
Comment quelqu'un pourrait-il s'imaginer un seul instant

que, si le moratoire hongrois était expressément subor-
donne par les Etats successeurs a la suspension des obliga-
tions dérivant du Traité même a l'egard de tiers étrangers,
qui ne tiraient aucun avantage du moratoire, il pourrait y
avoir un droit découlant du Traité pour la Hongrie, ou
pour des tiers hongrois béneficiaires du moratoire, non
suspendu par ce dernier ?

*
* *

51. Si le moindre doute était encore possible, la
declaration de M. Titulesco au sous-comité hongrois
dans la séance tenue a Genève le 14 mars 1924, au
moment de la signature du Protocole hongrois, est
la pour faire lumière definitive sur la condition
expresse posée par la Roumanie quant a ses obli-
gations dérivant du Traité, et a laquelle elle subor-
donnait son consentement au moratoire.

Et cette declaration de M. Titulesco,a laquelle MM. Benes
et Yovanovitch se sont associés, loin d'etre suivie par
une declaration de reserves ou de protestation de la
part de la Hongrie, est suivie par une declaration
de remerciements de la part de cette dernière et
par la constatation que toutes les difficultés ont 60
surmontées.

La séance de la signature du Protocole hongrois du
14 mars débute d'ailleurs par (i ette declaration.

M. Titulesco dit que, pour donner une nouvelle preuve
de conciliation et du sincere desir que la Roumanie a de
contribuer, elle aussi, dans les limites de ses pouvoirs, a la
reconstruction economique de l'Europe, il signera le Proto
cole. Et il ajoute :

« Cette signature n'implique toutefois pas
le renoncement de la Roumanie au droit
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qu'elle a de lier les obligations imposées par le
Traité aux ciroits que lui conWent la lettre et
Vesprit de ce même Traité ».

Et immédiatement apres cette declaration, le proces-
verbal enregistre les declarations d'adhesion de MM. Belies
et Yovanovitch, qui disent etre prêts a signer le Protocole,
ainsi que la declaration suivante du représentant de la Hon-
grie :

« M. Eoranyi adresse au Coinité les realer-
ciements du gouvernement hongrois. Grace a
la bonne volonté et A la franchise des parties,
toutes les difficultés ont été surmontées. Ii
a la certitude qu'une ère nouvelle commence
pour les pays voisins du Bassin du Danube ».

Voici le eontrat quant au moTatoire.

* *

52. Ainsi donc, si tout etre au monde a le droit de
payer sa dette envers A avec l'argent que lui doit B ; si la
Roumanie pouvait done payer a des particuliers hongrois
les sommes a eux allouées, par des arbitres aceeptes par
elle, avec l'argent que la Hongrie lui verserait au compte de
ses obligations du Traite ; si, pour l'exécution d'une sen-
tence arbitrate, le particulier ne peut agir directement sur
le terrain international et c'est a sou Etat de le représen-
ter ; si, la Hongrie ne remplissant pas ses obligations deri-
vant du Traité, la Roumanie pourrait répondre, a kale
Hongrie non en regle avec ses échéances mais qui poursui-
vrait une action en vue de faire executer par la Roumanie
une sentence arbitrate en faveur d'un de ses sujets, rete-
nez sur la somme que vous me devez, mais que vous n'avez
pas payee, le montant de la condamnation pour le verser
votre ressortissant » ; si cette autorisation de compenser est
la seule execution possible sur le terrain international; si un
Etat, en venant en aide a un autre Etat et en lui accordant

*

a

a
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un moratoire pour ses dettes, le service qu'il lui rend ne
peut, ni en justice ni d'apres le bon sens, lui créer une
situation plus desavantageuse qu'il n'avait auparavant, au
point de vue des actions que l'Etat débiteur entreprendrait
contre lui ; il se trouve que, dans l'espece qui nous preoc-
cupe, la Roumanie a expressement subordonne le moratoire
accordé a la Hongrie a l'ajournement de ses propres obli-
gations du Traite, meme vis-a-vis des tiers étrangers non
benificiaires du moratoire, et a la connexité formelle des
droits a des obligations derivant du même Traite.

* *

53. Si une sentence arbitrale condamnatoire, pro-
noncée par des juges accept& par la Roumanie, ne
peut s'exécuter que sur les reparations, ce n'est pas
une raison de conclure que la Roumanie doit accep-
ter l'arbitrage demande par la Hongrie. Ce n'est
pas un risque financier A regard de la Hongrie, dont
la Roumanie est couverte par les créances que lui
conferent les trait& contre la Hon grie, qui empeche
la Roumanie d'accepter l'arbitrage.

Ce qui l'empeche d'accepter, entre autres, c'est la mise
en discussion de sa souverainete que comporte l'arbitrage
pur et simple sur la question formulee par la Hon grie ;
c'est le risque du différend nouveau, lui aussi tranché préa-
lablement, sur la question de la liaison entre les droits et
obligations du meme traité, si la Roumanie quitte le ter-
rain ferme qu'elle occupe aujourd'hui ; c'est le risque inu-
tile et non obligatoire d'un precedent de traitement prefe-
rentiel a l'egard des etrangers judiciairement établi. Et si
la procedure en elle-meme est deja un risque d'agitation
dangereuse en Roumanie, le risque d'un precedent est a la
fois politique, financier (car tous les autres pays dont
relevent les etrangers qui ont subi la reforme agraire en
Roumanie ne sont pas nos debiteurs) et social. Les proprie-
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mires roumains ne se contenteront plus a l'avenir du traite-
ment actuel, a les paysans n'accepteront pas d'assumer
d'autres charges que celles établies par les lois agraires, a
en plus ils auront perdu confiance dans la stabilité de ces
lois. Et toms ces risques auraient &é assumes inutilement, a
sans obligation, pour une question tranchee, definitivement
tranchee, par la liongrie elle-méme.

* *

54. Si done une sentence condamnatoire, prononcée en
faveur des propriétaires hongrois expropriés par des arbi-
tres acceptés par la Roumanie, ne pourrait s'exécuter que
sur les reparations dues par la Hongrie, comment un arran-
gement a l'amiable pourrait-il créer a la Roumanie une
situation pire qu'une condamnation ?

Or, an arrangement amiable contre une somme
débourser par la Roumanie créerait une situation

pire que la condamnation.
En effet, si les obligations de payer les reparations s'exé-

cuteront avec le temps, conformément au Traité, et si,
partant, la Roumanie sera remboursée un jour par la Hon-
grie, au titre des reparations, des sommes versées aujour-
d'hui par la Roumanie aux propriétaires hongrois expropriés,
ii n'en est pas moins vrai que le créancier, la Roumanie, a

non seulement ajourner les paiements de la Hongrie
auxquels ses ressortissants avaient droit conformement au
Traité, mais en plus faire aussi, pendant le moratoire,
office de banquier gratuit pour le compte de son débiteur,
la Hongrie.

Mais lorsque un tel geste, noble a tous les points de vue,
est fait par un gouvernement, ii ne peut se réaliser que par
une levee d'impots sur le pays 1 Et nous verrons de suite si
les taxes sont intéressants.

En tout cas, dans cette hypothese d'arrangement amiable,
l'exécution par compensation d'un jugement condamnatoire
est remplacée par une suspension des créances roumaines,

(III,

                     



aceompagnée d'impóts a payer par les Roumains a leur dé-
biteurs retardataires.

Mais, si nous faisons la seconde hypothese possible, celle
d'un arrangement amiable contre décaissernent d'argent
frais, suivi nn jour comme la Hongrie l'espere de l'an-
nulation de ses reparations, la Roumanie aura verse une
somme d'argent, prétendue en vertue du Traité, alors
qu'elle ne recouvrera plus l'argent qui lui est db en
vertue du Traité !

En ce cas, l'exécution par compensation d'un jugement
oondamnatoire est remplacee, a la suite de l'arrangement
amiable, par une suspension des créances roumaines, ac .
compagnée d'impots a payer par les Roumains a leurs dé-
biteurs retardataires et suivie, ensuite, par un abandon.
Complet des criattces roumaines au profit du débiteur : la
Hongrie !

Cest encore plus noble comme geste et, certes, l'attrait
du geste désintéressé que l'on fait sans obligation aucune,
spontanément, dans le désir de se rapprocher du bien et
du beau, est si grand pour les Roumains que, le jour oii ils
seront mieux connus au dela des frontières, on réalisera
tine lent psychologie est telle, que l'on pourra obtenir d'eux
de grandes choses, tant qu'on fera appel a leur cceur et a
lent ideal, twit gulls auront nettement l'impression qu'ils
peuvent agir en tonte liberte, et rien, A la suite de la con-
trainte, matérielle ou morale I

Mais l'attrait du geste noble doit connaftre des limites ;
sinon, dans la vie privet), il crée le ridicule et, dans la vie
politique, II crée rimpossible.

Et peut-on vraiment parler de l'attrait du geste noble
dans l'espece ? Ce serait difficil I La Hongrie exige une
compensation en argent frais, cornme preuve de son esprit
de conciliation ! La somme decaissee par la Roumanie au
profit des propriétaires hongrois expropries, it discuter dans
des negociations atnicales, est aux yeux de la Hongrie la
concession que vent bien nous faire pour échapper a une
chose encore plus terrible : l'établissement par des juges

Pon
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de ces sommes payables en argent frais dans des sentences
condamnatoires I I

Devant un tel langage, rapproché de la note hongroise a
la Conference de la Paix : a Nous demandons une déclara-
tion rassurante sur l'egalite de traitement », des sentiments
très nobles aussi : la consequence vis-à-vis de soi-même, le
devoir de defendre les siens, la nécessité de mettre un
frein aux tendances qui renversent tout ce qui est et cons-
tituent ainsi une source permanente de troubles pour la
paix, amènent la Boumanie a dire :

4 Il est impossible, que le Traité par lequel la
Hongrie assume, pour les avoir causes, la respon-
sabilité de toutes les pertes et de tous les dommages
subis par la Roumanie au cours de la guerre ; que
le Traite qui dit que, malgré cette responsabilité
intégrale de la Hongrie, cette dernière n'est pas en
état de donner reparation complete pour tout le mal
qu'elle a cause, mais qu'elle paiera quand meme les
d.ommages subis par la population civile roumaine ;
que le Traité dont meme cette obligation de la Hon-
grie a 6t6 ajournée, pour quelque temps, sous la
condition formelle que les obligations de la Rou-
manie dérivant du Traité seront ajournées conjoin-
tement, devienne A n'importe quel moment, pour
la Hongrie, auteur de dommages A jamais com-
pletement payables, une source de droits sup6-
rieurs A ceux conférés A la Roumanie, victime des
dommages A jamais completement réparables, et
que les droits éventuels gull confere contre la
Roumanie puissent etre exécutés avant qu.e les
obligations certaines de la Hongrie, limitées par la
nécessité et ajournées par la solidarité, ne le fussent
pas ».

**
*

55. Une telle impossibilité deviendra aussi tme impos-
sibilité morale, des que l'on se rappellera que la créance
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reparation n'est une créance d'Etat qu'en apparence, et sim-
plement au point de vue de son execution.

En realite, elk est le total d'une multitude de creances de
particuliers, frappes dans leur personne et dans leurs biens,
qui ne pouvaient figurer, nominativement, dans le traite :
les sinistrés de guerre roumains !

En matière de reparations, le Traité de Trianon le dit
expressément, l'Etat recoit de l'argent du fait du dom-
mage cause a ses sujets par la Hongrie. L'Etat recoit
l'argent pour le donner aux sinistrés créanciers. Il fait
office de mandataire et d'agent d'exécution de ses ressor-
tissants.

Par le moratoire accordé a la Hongrie, la Rournanie a
suspendu la créance de ses sinistres de guerre. Ils n'ont
d'ailleurs presque rien rect.' de l'Etat roumain, qui n'a pas
eu les moyens de leur venir en aide, une fois les droits des
traités suspend u s .

Par un arrangement amiable sur les repara-
tions, on va plus loin et on propose une certaine
reduction sur des créances de particuliers rou-
mains, !lees d'un dommage cause par un acte illi-
cite, la guerre, pour venir en aide a des particuliers
hongrois, touches dans leurs intérêts pécuniers,
comme tous les propriétaires en Roumanie sans
exception, a la suite d'un acte licite : la réforme
agraire.

Par un arrangement amiable sur les reparations, les pro-
priétaires roumains expropriés, qui sont en meme temps
des sinistrés de guerre, voient leurs creances, en cette
seconde qualite, réduites, pour améliorer le sort d'autres
expropriés : les proprietaires hongrois.

Un arrangement amiable sur les reparations est
bien un sacrifice sur les droits particuliers des
sinistrés de guerre roumains, au profit de ceux qui,
par leurs actes illicites, les ont fait naftre 1

Un arrangement amiable contre de l'argent frais
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signifie qu'un sacrifice sur les droits des sinis-
trés de guerre ne suffit pas et qu'il faut encore
taxer tous les sinistrés de guerre roumains et
qui ne l'est pas après trois ans d'occupation enne-
mie ? au profit de quelques propriétaires hon-
grois.

Si une telle chose était possible, comme les droits des
sinistrés de guerre pourraient un jour disparattre a la suite
de l'annulation des reparations, on ne pourrait s'empêcher
de se demander : par quel miracle les droits conférés aux
particuliers par le Traité de Trianon ont une telle solidité,
lorsqu'il s'agit de particuliers hongrois, simples proprié-
taires expropries, et une telle fragilite lorsqu'il s'agit de
particuliers roumains, les sinistres de la grande guerre ?

56. La Hongrie s'est engagee a réparer toutes pertes et
tous dommages causes a la population civile roumaine.
C'est la une obligation &rite, non contestée, pour l'établis-
sement de laquelle nul arbitrage n'est nécessaire.

La Hongrie a reconnu que meme l'exécution intégrale de
cette obligation ne constitue pas la reparation complete de
toutes les pertes et de tous les dommages qu'elle a causes
au gouvernement roumain et a ses nationaux pendant la
guerre. C'est la encore une reconnaissance formelle de la
Hongrie, qu'il suffit d'ouvrir le Traité de Trianon et de lire
les articles 161 et 162 pour constater.

La Hongrie, a cause de l'état précaire ou elle se trou-
vait en 1924, a obtenu merne l'ajournement de cette obli-
gation de reparer les dommages causes a la population
civile roumaine. Elle l'exécutera au fur et a mesure de
ses possibilités, mais elle dolt l'executer, car l'obligation
existe.

Au moment ou l'ajournement des obligations de la Hon-
gri fut consenti par la Roumanie, cette dernière le subor-
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donna a l'ajournement des obligations dérivant pour elle du
Traité, de même, a l'egard des tiers étrangers non bénéfi.
ciaires du moratoire hongrois, mais qui pouvaient avoir des
droits contre la Roumanie bases sur le Traité de Trianon.
Ceci est encore écrit, maintes fois proclame, jamais con-
teste.

Et une fois de plus, au moment meme de la signa-
ture du Protocole hongrois, la Roumanie déclara que la
connexité des droits et des obligations dérivant du
meme Traité constituait la condition expresse de sa
signature.

La Hongrie, une fois de plus, en prit acte, exprima ses.
remerciements et déclara que, T grace a la bonne volonté
et a la franchise des parties, toutes les difficultés ont été
surmontées D.

Et pourtant, mise subitement par l'offre roumaine d'un
arrangement amiable, dans les conditions indiquees, en
presence de la substance sur laquelle s'exécuterait meme
une sentence arbitrate condamnatoire hypothetique, la subs-
tance des propres obligations de la Hongrie, cette dernière
la refusa.

Le langage qu'elle tint a cette occasion prouve que non
seulement la Hongrie demande l'arbitrage pour faire deci-
der si les traités ne lui ont pas accorde plus qu'elle ne leur
a demandé, mais qu'elle tend a separer aujourd'hui, une
fois le moratoire obtenu, les droits qu'elle s'imagine que le
Traité lui a accordés, qui, eux, sont massifs et eternels, des
obligations qui dérivent pour elle des mêmes traités, qui,
elles, sont ()agues et provisoires.

Le comte Apponyi a voulu ignorer l'existence de l'abliga-
tion de reparer integralement, par la Hongrie, les dommages
causes a la population civile roumaine. Il a vouln ignorer
meme l'article ii. de la Convention du II mars 1922,
convention conclue entre la Grande-Bretagne, la France,
l'Italie, le Japon, la Belgique, tous membres de la Commis-
sion des Reparations a laquelle la Hongrie a donne, par
le Traité, mandat de fixer le montant des sommes par elle

                     



91

dues a laquelle la Roumanie a donne son adhesion et qui
fixe que le minimum des reparations austro-hongroises
sera : le total des biens cedes, des dettes de liberation,mafore
de six milliards marks-or.I1 n'a voulu connaitre que les
chiffres réduits fixes pendant le moratoire par la bienveil-
lance des créanciers de la Hongrie, dont la Roumanie le
plus affecté de tous, sans vouloir se rappeler que l'ajour-
nement des obligations dérivant pour la Rournanie du
même Traité, meme a regard de tiers &rangers, était la
condition formelle de ce moratoire.

Ainsi, il put dire devant le Conseil a la séance du matin
du 8 mars 1928 :

a Messieurs, fen appelle A tons les financiers.
Quel est celui qui consentirait a conclure un arran-
gement extrajudiciaire sur la base d'une perspective
eomposee de telles incertitudes, incertitude quant
a la somme dont il s'agira, incertitude quant aux
modes de paiement qui seront fixes ?

« Quel financier accepterait de greyer les finances
de son pays d'une somme quelconque en me d'une
perspective de remboursement aussi fantaisiste ?D

Et, en presence des observations que ces paroles sugge-
rerent sur le champ au delegue roumain, le comte Apponyi
vouln expliquer ces paroles. Et ses explications constituent
des precisions encore plus importantes.

Le Comte Apponyi disait, en effet, dans la séance du
Conseil de l'aprés-midi du 8 mars :

« L'expérience prouve que la grande question des
reparations subit des modifications continuelles dans
son application, ce qui est tout nature!, parce qu'on
acquiert toujours davantage la conviction de la soli-
darite economique de tons les pays. Tolls les pays
souffrent lorsque un d'entre eux est atteint dans son
assiette économique. II n'est dans l'intérêt d'aucune
puissance de pousser une autre a la misere. Par
consequent tout cela est absolument fiottant, et c'est
a ce caractere flottant de la question des reparations
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que j'ai fait allusion en disant qu'elle ne pouvait pas
servir de base a un arrangement financier. Lorsque
M. Titulesco etait Ministre des Finances de son pays,
je suis persuade qu'il aurait hesite a greyer le bud-
get dont il avait la charge, sur la base d'une perspec-
tive aussi inrertaine dans ses details. C'est la ce que
j'ai voulu dire ».

Quiconque a eu l'occasion d'écouter le comte A pponyi,et
par là meme de l'admirer, reconnait qu'il exprime toujours
des pensees d'une clarté parfaite. C'est pourquoi les mots
peuvent changer, mais l'idée reste la même, car elle est
clairement congue.

« Perspective de remboursement fantaisiste »,ou carac-
tere flottant de l'obligation de pager les reparations D, ou
a perspective incertaine dans les details D, sont des expres-
sions equivalentes pour la méme idée.

Aussi, la Roumanie repond a la Hongrie que, des qu'elle
aurait accepté les conditions sine qua non en vue d'écarter
le precedent dangereux que nous devons a tout prix éviter,
les incertitudes sur la somme a prelever sur les reparations
auraient été écartées par une négociation entre elle et la
Roumanie. Quant aux modes de paiement, c'était une affaire

regler entre elle et les demandeurs hongrois.
Mais lorsque la Hongrie refuse de payer meme a ses pro-

pres sujets une certaine partie des sommes qu'elle doit
payer aux sinistrés de guerre rournains, et lorsqu'elle
motive ce refus a par l'inzpossibilite de greyer ses finances
d'une somme quelconque en vue d'une perspective de rem-
boursement aussi fantaisiste », ou si l'on préfère « aussi
flottante ou aussi incertaine », et lorsque, par-dessus, la
Hongrie demande que la Roumanie paye une somme d'ar-
gent frais a ses ressortissants, la Roumanie répond : a Tant
que les droits pécuniers que le Traité de Trianon confere
a la Roumanie contre la Hongrie sont suspendus et que,
partant, tous les droits dérivant contre elle du Traité de
Trianon, meme pour des tiers étrangers qui ne bénéficient
pas du moratoire, sont suspendus, ii n'y a pas de droit en

a

a
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faveur de la Hongrie et des tiers hongrois bénéficiaires du
moratoire, qui ne soient suspendus par ce dernier D .

Et si la Hongrie considère comme fantaisiste, flottant ou
incertain, le remboursement des sommes dont elle greve-
rait ses finances en faveur de ses sujets, c'est qu'elle consi-
dere comme fantaisiste, flottante et incertaine, l'exécution
de ses obligations a regard de nos sinistrés de guerre, con-
formément A son engagement formel pris par l'article 1.62.

Si les droits sacrés des sinistrés de guerre rou-
mains ont été ajournés pour venir en aide a la
Hongrie et que, de ce fait, la Hongrie se sent déjà
l'état d'âme du débiteur libéré qui traite de fantai-
siste une dette, par ce qu'il n'en pergoit pas le poids
au moment oil il parle, comment qualifier les pr.&
tentions de la Hongrie, concernant les propriétaires
hongrois expropriés, contre la Roumanie, de fonder
un privilege sur le Traité de Trianon par rapport
aux propriétaires roumains expropriés, double d'un
privilege d'exécution qui consisterait a taxer les
sinistrés de guerre roumains en faveur des proprié-
takes magyars, alors que ces derniers sont leurs
débiteurs retardataires ?

De pareilles prétentions se repoussent purement
et simplement. L'adhésion a la premiere serait la
capitulation devant la fantaisie ; l'adhésion a la
seconde serait le sacrilege 1 Le sacrilege, car ce
serait le sacrifice de ceux qui, en Roumanie, souf-
frent et attendent la réalisation des obligations
formelles du Traité quant A leurs dommages de
guerre et qui verraient, comme recompense de leur
longue patience : l'imptit en faveur de leurs débi-
teurs !

*
* *

57. II y a des années depuis que la Roumanie se voit
appelée A la barre du Conseil pour s'entendre faire par la
Hongrie la lecon du respect du Traité !
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Et la lecon eonsiste dans l'invitation obstinée d'adhérer
toutes les fantaisies qu'inspire l'oubli de la parole pre-

miere a ce curieux professeur !
Nul ne ressent plus que la Roumanie la noble origine de

la proposition d'arbitrage du Conseil. Nul ne realise plus
profondernent que la Roumanie, qu'elle a êté inspirée par
le désir de finir avec un différend, par la proclamation
du bon droit si evident de la Roumanie par les juges si
bruyamment demand& par la Hongrie.

Mais nul ne ressent aussi fortement que la Roumanie,
etant donnee l'expérienee acquise, que cette noble proposi-
tion n'est pas, dans l'espece, meme si elle pouvait etre
acceptee, la solution du différend.

Si la Roumanie pouvait adherer a la proposition du
Conseil, etant donnée la conception de la Hongrie
de séparer les droits que le Traite lui confere des obli-
gations qu'elle y a assumées, malgre leur connexité
naturelle, malgre tout te qui s'est passé a l'occasion de
l'emprunt hongrois, le différend serait transpose d'un
plan sur un autre. La Hongrie soutiendrait que .la Rou-
manie devrait payer comptant les sommes éventuelles
en question, si condamnation ii y avait. La Roumanie
répondrait, a juste titre, qu'elle a fait une condition expresse
de sa signature du Protocole de 1924 de l'ajournement de
ses propres obligations dérivant du Traite, meme a regard
des tiers.

Et quelle force donnerait a la Roumanie, dans cette
defense, le fait qu'il s'agit non pas d'un acte fait en
violation du Traité, mais de l'application d'une réforme
agraire, generale, égale pour tous, votée a un moment
on les demandeurs actuels étaient roumains et pas
hongrois, car ils n'avaient pas opté et l'on ne pouvait
prévoir qui opterait ; et le fait que Particle 250 ne cree
pas un droit special en faveur des Hongrois, mais sup-
prime un droit nouveau era en faveur de la Roumanie
par le Traitd; et le fait que l'on ne peut pas taxer les sinis-
fres de guerre au profit de propriétaires étrangers, quand

a
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les premiers sont les créanciers des seconds, qui ne
paient pas.

Mais n'importe, le différend continuerait sur le terrain de
l'exécution.

Si, contre le consentement de la Roumanie simple
hypothese car il est impossible de se dispenser de lui
quelqu'un penserait que l'on pourrait instaurer un arbi-
trage par des moyens de procedure, nomination de juges
suppleants, avis de la Cour demande a la majorité, qu'arri-
vera-t-il ?

D'abord, on transformerait en une simple question de
procedure, une question que le Conseil, pendant plus
d'une année, a considéré comme une question de fond
intérressant la paix de l'Europe ; ce qui est inadmissible.
Et meme, pour le faire, le vote de la Roumanie est indis-
pensable.

Ensuite, on ne créerait qu'un semblant de justice arbi-
trale, et la Roumanie se verrait, a son grand regret, dans
la nécessité de refuser l'exécution de pareilles sentences,
rendues sans SCill consentement, contre la volonte formel-
lement exprimée a la Conference de la Paix, par elle et par
la Hongrie, contre sa volonté formellement exprimée
aujourd'hui, contre la recommandation du Conseil de sep-
tembre 1927. Dans cette hypothese, la Roumanie ne renon-
cerait pas a un centime de ses reparations pour executer
de telles sentences.

Que ferait le Conseil devant ces nouveaux différends ?
Dans la premiere hypothese, acceptera-t-il, comme c'est

juste, l'exécution par compensation proposee par la Rou-
manie ?

Dans la seconde hypothese, &ant donnée l'impossibilite
pour le Conseil de créer des impOts en Roumanie, et son
desir que même des sentences arbitrales ainsi rendues ne
restent pas inexécutées, dira-t-il a la Hongrie :

a Je vous autorise de retenir sur les sommes que vous
devez a la Roumanie le montant des sentences arbitrales
obtenues sans le consentement de la Roumanie ? n
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Mais alors, le point d'arrivee de toutes ces complications
serait le point de depart oit ton se trouvait en mars :
les reparations, quant auxquelles la Roumanie avait
déjà fait une offre d'arrangement amiable dans les condi-
tions déja exposées, conditions nécessaires pour éviter un
precedent dangereux que le Conseil ne veut sarement
pas créer, au detriment des intérêts de la Roumanie et
de ses propres intérets, en provoquant des centaines
d'affaires qu'il aurait a résoudre et qui aujourd'hui n'exis-
tent pas.

Et de quel prix aurait-on payé le prolongement du din-
rend ? Un conflit politique entre la Hongrie et la Rou-
manic ; des repercussions sur l'ordre social en Roumanie ;
encouragement des tendances hongroises ; atteinte au
prestige de l'arbitrage par le refus d'une des parties de
participer a la procedure et d'exécuter de telles sentences ;
accroissement des difficultés du Conseil dans l'accom-
plissement de sa mission pacificatrice !

58. En ajoutant a cette perspective d'avenir un coup
d'ceil rétrospectif sur le développement que la Hongrie a
pu donner a. cette affaire, qui a a sa base sa demande
d'egalite de traitement a la Conference de la Paix en
1920, le Conseil peut toucher du doigt la source de toutes
les difficultés présentes et futures : c'est la tendance lion-
groise qui se developpe a vue d'ceil, dans le sens de l'ampli-
fication pour tout ce qui lui parait etre un droit et dans
le sens de l'étherisation pour tout ce qui est obligation
certaine.

C'est done d'une observation prolongee et d'une expé-
rience acquise que la Roumanie tire la conviction que
l'unique moyen de mettre un terme a ces difficultés
consiste A rappeler la Hongrie aux réalités que cons-
tituent, pour elle, la parole premiere et la connexité

* *
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qui existe entre droits et obligations dérivant du meme
traité.

Et c'est pourquoi la Roumanie considere que la recom-
mandation unanime du Conseil du 19 septembre 1927
d'inviter les parties a se conformer aux principes du rap-
port du Comae des Trois, reste la sentence morale con-
forme au Pacte dans l'affaire, quoi gull arrive.

L'acceptation par la Roumanie de cette recommandation
est une concession faite a la S. D. N. et a l'esprit de conci-
liation. En effet, l'arbitrage sur la fraude au Traité, théori-
quement possible, pratiquement inutile vu les circons-
tances, est le maximum que l'on puisse demander a un
pays qui, en matière de délits internationaux, n'a commis
que celui d'avoir, a ses dépens, sauvé la propriété indivi-
duelle en 1917 et 1919 dans toute l'Europe Centrale. La
Roumanie a fait cependant cette concession pour apporter
sa part de contribution a la transformation du desirable
en possible sur ,le terrain international. Mais il ne faut
pas oublier qu'elle n'a donne son adhesion au rapport
du Comae des Trois qu'indivisiblement avec ses conclu-
sions et que le refus de la Hongrie a rendu cette adhesion
caduque.

Le rapport du Comité des Trois, base sur la corn-
binaison de l'article 11 et de l'article 239, conciliait
le respect de la justice arbitrale et le respect de la
parole donnée, en declarant que l'arbitre roumain
sera reintégre ou le juge suppléant nomme, apres
que la Hongrie aura declare accepter les principes qu'il
énongait.

Le Conseil, unaniznement, invita les parties a se con-
former a ces principes. Un veritable plebiscite intellec-
tuel se prononca en faveur de la recommandation du
Conseil. Quarante-cinq des plus grands jurisconsultes
de tous les pays du monde écrivirent articles et con-
sultations établissant l'inexistence des sentences ren-
dus par le Tribunal mixte, l'absence de toute obli-
gation de faire constater cette inexistence par des juges,

7

                     



98

en louant l'action du Conseil et en démontrant son bien-
fondé W.

La question est d'ailleurs claire. II ne s'agit pas de se po-
ser la question de savoir si l'article 239 crée un droit ou un
devoir, car on se trouve en presence d'une requete basée

(I) Voir les 2 volumes : La Réforme Agraire en Roumanie et les
Optants hongrois de Transylvanie devant la Société des Nations
(1927 et 1928), etudes rédigées par MM. : Alejandro Alvarez,
Correspondant de l'Institut de France, Vice-Président de l'Institut de
Droit International ; Jean Appleton, Professeur a l'Université de
Lyon, Président de l'Association des Avocats de France ; Etienne Bar-
tin, Professeur a la Faculté de Droit de Paris; Jules Basdevant, Pro-
fesseur de Droit des Gens a la Faculté de Droit de Paris ; H. Berth&
lémy, Membre de l'Institut de France, Doyen de la Faculté de Droit de
Paris ; Yves de La Brière, Professeur de Droit des Gens a l'Institut
catholique de Paris ; J.-L. Brierly, Chichele Professor of International
Law and Fellow of All Souls College, Oxford ; Henri Capitant, Pro-
fesseur a la Faculté de Droit de l'Université de Paris ; René Cassin,
Professeur a la Faculté de Lille, Membre de la Délégation Frangaise a la
S. D. N. ; Arrigo Cavaglieri, Professeur de Droit International a
l'Université de Naples ; Le Baron Descamps, Ministre d'Etat, Vice-
Président du Sénat, Membre de l'Institut de France et de l'Académie
Royale de Belgique,Professeur a l'Université de Louvain; Jules Diena,
Vice-Président de l'Institut de Droit International, Professeur a la Faculté
de Pavie ; Leon Duguit, Doyen de la Faculté de Droit de Bordeaux ;
Prospero Fedozzi, Professeur de Droit International, Ancien Recteur de
l'Université de Miles, Membre de l'Institut de Droit International; Henri
La Fontaine, Vice-Président du Sénat de Belgique, Membre de 'Institut
des Hautes-Etudes de Belgique, Président du Bureau International de la
Paix, Membre du Conseil Interparlementaire, Ancien Professeur de Droit
International, Lauréat du Prix Nobel pour la Paix ; Louis Le Fur,
Professeur I la Faculté de Droit de Paris ; Scipione Gemma, Profes-
seur a la Faculté de Droit de Bologne ; A. Pearce Higgins, C. B. E .,
K. C., LL. D., Wehwell Professor of International Law in the University
of Cambridge, Membre de l'Institut de Droit International ; Edouard
His, Professeur a la Faculté de Droit de Zurich ; Gaston Jeze, Profes-
seur a la Faculté de Droit de Paris ,Directeur de la Revue de Droit Politique
et de la Science Politique ; André Lenard, Avocat it la Cour de Paris ;

J. Limburg, Ancien Biitonnier de l'Ordre des Avocats de La Haye,
Membre de la Délégation des Pays-Bas auprès de la Société des Nations ;

Charles Lyon-Caen, Membre de l'Institut, Doyen honoraire de la Fa-
culté de Droit de Paris ; Barbosa de Magalhaes, Ancien Ministre des
Affaires Etrangères, Professeur I la Faculté de Droit de Lisbonne, Délé-
gué du Portugal dans l'Arbitrage avec l'Allemagne relatif aux dommages de
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sur Particle 11 du Pacte, sur laquelle est venue se greffer
une demande basée sur l'article 239.

L'article 11 est le siege des pouvoirs les plus étendus du
Conseil. Ce dernier a decide le 15 mars 1927, par l'accep-
tation d'un rapport le disant, que l'article 11. ne doit pas
être limite par des interpretations ou enumerations pré-

guerre, Membre du Comité d'Experts de la Société des Nations pour la
codification du Droit International ; J. E. G. de Montmorency, M. A.,
LLh. (Cantab) Barrister at Law, Quain Professor of Comparative Law in
the University of London ; Theodor Niemeyer,Professeur l'Université
de Kiel, Conseiller intime de Justice, Directeur de la Zeitschrift fiir inter-
nationale Recht x. et du c Jahrbuch des Völkerrechts membre de l'Ins-
titut de Droit International ; Paul Pic, Professeur a la Faculté de Droit
de Lyon ; Maurice Picard, Professeur agrégd a la Faculté de Droit de
Paris ; Nicolas Politis, Vice-Président du Curatorium de l'Académie de
Droit International de La Haye, Membre de l'Institut de Droit International
et de la Cour permanente d'arbitrage ; André Prudhomme, Professeur
agrégd des Facultés de Droit, Directeur du Journal du Droit International;
-- Robert Redslob, Professeur a la Faculté de Droit de Strasbourg ;
Baron Alberic Rolin.Président d'hon. de l'Institut de Droit International,
Professeur émérite a l'Université de Gand ; Antonio Salandra, Profes-
seur de Droit a l'Université de Rome,ancien Président du Conseil des Minis-
tres,Ancien Délégué de l'Italie au Conseil de la S. D. N..Membre de l'Institut
de France ; Quintiliano Saldana, Professeur è. la Faculte de Droit de
Madrid, Membre de l'Assemblée Nationale espagnole ; Gabriele Sal-
violi, Professeur a l'Université Royale de Pise ; Walther Schucking,
Professeur a l'Université de Berlin, Membre de la Cour d'arbitrage de La
Haye; Marcel Sibert,Professeur a la Faculté de Droit de Lille, Directeur
de la Revue Générale de Droit International Public; Antoine Sottile,
Membre du Conseil de l'Institut de Droit International de Rome, Directeur
de la Revue de Droit International de Genève; Karl Strupp,Professeur
a la Facultd de Droit de Francfort a/ M., Membre de l'Institut de Droit
International ; Le Baron M. de Taube. Ancien Professeur de l'Uni-
versité de Saint-Pétersbourg et Sénateur de Russie, Membre de l'Institut
de Droit International et du Curatorium de l'Académie de Droit Interna-
tional de La Haye, Ancien Membre de la Cour permanente d'arbitrage de
La Haye ; Louis Trotabas, Professeur agrége a la Faculté de Droit de
l'Université de Nancy; Donnedieu de Vabres, Professeur a la Faculté
de Droit de Paris ; Charles de Visscher, Professeur a l'Université de
Gand,Secrdtaire Général de l'Institut de Droit International, Membre de la
Cour Permanente d'Arbitrage ; Albert Wahl, Professeur a la Facultd
de Droit de Paris, Doyen honoraire de la Faculté de Droit de Lille ;
Jose de Yanguas, Professeur a la Faculté de Droit de Madrid, membre
de l'Académie Royale de Jurisprudence et de Legislation.

a
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cises des actes qu'il autorise le Conseil a faire. Dans les
conditions de l'espèce, se poser la question si le Conseil
peut ou ne peut pas nommer un juge, c'est en réalité essayer
de limiter l'article it. Demander un avis a un tiers sur la
question, ce serait pour le Conseil poser a autrui la ques-
tion : to be or not to be.

D'ailleurs, 45 maltres du droit international ont répondu,
unanimement, que le Conseil est souverain de nommer ou
ne pas nommer le juge. Et, depuis plus d'un an, le Conseil
applique cette doctrine.

La Roumanie considere que, vu la nécessité de mettre
un frein, dans l'intéret de la paix,aux tendances hongroises
de faire table rase des propres aveux de la Hongrie au mo-
ment de la conclusion du Traité et de séparer ce qui est
indivisible, les droits et les obligations du même Traité,
la solution de l'affaire, vu le défaut d'accord entre les par-
ties et la recommandation de septembre basée sur le
rapport du Comité des Trois, est de considérer l'allaire
comme close.

* *

59. Si l'arbitrage ne peut-être dans l'espèce la so-
lution du différend, ce n'est donc pas l'impossibilité
pour la Roumanie d'adhérer a la proposition du
Conseil du 9 mars qui en est la cause. C'est l'inten-
tion n ettement exprimée de la Hongrie de faire, sous
le prétexte des plus nobles aspirations internatio-
nales, d'une demande d'arbitrage, au nom du res-
pect de la justice arbitrale, pour une question a
laquelle elle a déjà répondu elle-Même auparavant,
le premier acte d'une pièce dont le second devrait
être : « au nom du respect de la formule exécutoire
payez de suite », pour que si, cédant a des pressions
extérieures, on mettait des impôts pour les sinistrés
de guerre roumains, créanciers non payés, au pro-
fit des proprietaires hongrois, leurs débiteurs retar-
dataires, et ceci a l'occasion de la question la plus
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sensible a tous, la réforme agraire,le troisième acte
devienne ce que chacun peut aisément supposer.

Si ce n'est pas ainsi, pourquoi la Hongrie a-t-elle refuse
en mars 1928 l'offre d'arrangement amiable sur les repara-
tions, faite par la Roumanie ?

60. La Hongrie a trop souvent parle, et devant le Conseil
et devant l'opinion publique internationale, du respect du
co ntrat et du respect de la justice arbitrale, a propos des
actes de la Roumanie, pour que cette dernière, au moment
oa it lui est impossible d'accepter une proposition du Con-
seil, apres s'etre soumise déjà1 deux fois, malheureuse-
ment sans consequences, a ses recommandations unanimes
refusées par la Hongrie, n'ait pas le droit de legitime
defense de dire : a Mais ce que la Hongrie met a l'abri de
ces principes, ce sont justement des actes qui constituent
leur contradiction flagrante D, et pour ne pas donner au
Conseil, sous forme de tableau synoptique, le bilan de
tous les faits et gestes des parties intéressées pendant
les cinq ans qui se sont écoulés depuis que l'affaire a
vu le jour.

Le voici :

                     



TABLEAU COMPARATIF

DATE

1920. Conference
de la Paix

1923. Avril, Conseil

1923. Mai

1923. 12 juin

1923. 5 juillet

1924. 14 mars

1926. Décembre
Tribunal arbitral

mixte

1927. 7 mars

1927. 19 septembre

ROUMANIE

Egalité de traitement.

Egalité de traitement.

Accord de Bruxelles.

Maintien de l'accord.

Acceptation de la re-
commendation unanime du
Conseil .

Subordination expresse,
par la Roumanie, de sa si-
gnature, au moment oh
elle fut apposée sur le
Protocole d'emprunt hon-
grois, a Pajournement de
toutes les obligations Uri-
vent du Traité de Trianon
pour la Roumanie, meme a
regard de tiers &rangers
non bénéficiaires du mora-
toire, les actifs de la Ron
manic ere& par le Traité
&ant suspendus.

Egalité de traitement.

Egalité de traitement.

Acceptation de la recom-
mendation unanime du
Conseil de soumettre le
dif Wend 11 l'anbitrage

apres que la Hongrie se sera
oonformée an principe d'é-
galité.

HONGRIE

Egalité de traitement.

Privilege, mais pas de
prétention li une justice
internationale obligatoire.

Accord de Bruxelles.

Desaven du plénipoten-
tiaire hongrois.

Refus de cette recom-
mendation.

Acceptation avec remer-
ciements ; declaration que
toutes les difficult& out
&é surmontées.

Privilege et prétention
de justice internationale
obligatoire et permanente :
le Tribunal arbitral mixte,
pour juger la conformité
de toutes les lois roumaines
avec le prétendu traitement
preérentiel chl aux (Stran-
gers.

Demande de juges sup-
plémentaires pour permet-
tre an T. A. M. de pro-
noncer le privilege sollicité
sur la base:du Traité de
Trianon.

' Refus de cette recom-
mendation.

I

                     



DATE

1927 novembre

1927 décembre

1928 février-mars

ROUM ANIE

Reponse que non seule-
went l'arrangement extra-
j udiciaire propose par la
Hongrie équivalait exacte-
ment a ses pretentious ju-
diciaires, mais encore que
la proposition hongroise
constitue une aggravation
de celle faite en 1923 par
laquelle elle ne demandait
aucune restitution en na-
ture des biens expropries .

Of f r e d'arrangement
amiable dans les conditions
de la note adressée au gou-
vernement hongrois, pro-
posant d'attribuer aux pro-
priétaires hongrois expro-
pries une certaine somme
It fixer par accord, sur celles
dues par la Hongrie aux
sinistrés de guerre rou-
mains .

HONGR1E

Privilege demand& cette
fois-ci,sous forme d'arran-
gement extra-judiciaire qui
accorderait aux sujets hon-
grois la restitution de cer-
tains biens en nature et
une indemnité co mplémen-
taire a celle fixes par la loi
agraire roumaine .

Refus de l'offre roumai-
ne et, malgre la condition
expresse que te moratoire
accorde h la Hongrie est su-
bordonné a l'ajournement
des obligations dérivant du
Trait() pour la Roumanie,
mégis a regard de tiers
&rangers non bénéfi-
ciaires du moratoire,
demande d'une somme d'ar-
gent frais, c'est-h-dire levee
d'impets sur les sinistrés
de guerre roumains aux-
quels la Hongrie ne paie pas
les dommages a ens causes
par l'acte illicite qu'est la
guerre, en vue de creer le
privilege en favour des pro-
priétaires hongrois, leurs
d é b i te ur s retardataires,
touches dans leurs intéréts
pécuniers par un acte li-
cite : la réforme agraire.
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61.. Que veut la Hongrie ?
La Hongrie veut-elle l'arbitrage pour lui-même, par

dévouement a l'idée, pour éviter même l'apparence que son
fonctionnement puisse jamais être derange ? Pour une der-
nière fois la Roumnanie lui dit : elle l'a, l'arbitrage, dans
les conditions du rapport du Comité des Trois et de la
recommandation unanime du 19 septembre 1927, que la
Roumanie a acceptée. Et ces conditions, recommandées
par le Conseil, ne sont pas autres que celles qui dérivent
des pro pres demandes de la Hongrie a la Conference de la
Paix, avant et en vue de la signature du Traité.

La Hongrie veut-elle une concession, en plus de toutes
celles que la Roumanie lui a déjà faites ? Elle l'a, la conces-
sion, dans l'offre d'arrangement amiable roumaine, telle
qu'elle est formulée dans la note adressée a son gouverne-
ment.

La Hongrie veut-elle que l'arbitrage, quelles que soient
les conditions dans lesquelles la Roumanie l'accepte et
quelles que soient les conditions dans lesquelles la Hongrie
le demande, constitue une simple procedure dont l'aboutis-
sement soit de faire verser a la Roumanie une somme quel-
conque d'argent, alors que la Hongrie ne lui verse pas
l'argent qu'elle lui doit en vertu du Traité ?

Elle a cette fois-ci le refus de la Roumanie.

                     



CONCLUSIONS

62. Telles sont les raisons pour lesquelles la Roumanie
ne peut adherer a la proposition du 9 mars.

Elle nepeut s'empecher d'exprimer, a cette occasion, ses
profonds regrets de devoir séparer, pour la premiere fois,
sa ()nix de membre du Conseil de celle de ses collegues.

Nous tficherons de resumer les raisons exposées, dans les
principaux points suivants :

a) Comment le privilege, qui a été exclu formellement,
avant et en vue de la signature du Trait& de Trianon,
comme une condition de cette dernière, par la demande
des Etats successeurs de bien préciser que leurs obliga-
tions ne dépassent pas le traitement égal ; par la note offi-
cielle de la Conference de la Paix, declarant que les biens
des sujets hongrois restent sous l'empire de la loi nationale
sans préférence d'aucune espece ; par la demande de la
Hongrie elle-meme d'une declaration rassurante lui accor-
dant le traitement egal ; comment le privilege peut-il
encore faire legitimement l'objet d'un différend base sur le
Traité de Trianon même ?

b) Comment la pretention ulterieure de la Hongrie a un
privilege base sur l'article 250, a propos duquel elle a for-
mule précisement sa demande de traitement egal, et en
presence de la note officielle de la Conference de la Paix,
qui declare que l'idée du privilege ne mérite meme pas la
peine d'insérer quelques mots supplémentaires pour l'écar-
ter, tellement l'egalité est naturelle, comment cette préten-
tion ultirieure de la Hongrie 6 un privilege peut-elle, sur
le terrain international oil la justice n'est ni obligatoire ni
generale. se transformer néanmoins en différend, si impor-
tant qu'il doive etre soumis a l'arbitrage, et si grave que, si
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on le refusait, ce serait la justice arbitrale, et non le contrat,
qui serait violé ?

c) Comment, étant donne l'absence de tout tribunal obli-
gatoire pour constater l'exces de pouvoir en droit internatio-
nal, la confirmation par des juges du bon droit le plus evi-
dent peut-elle etre autre chose qu'une simple desirabilite,
aussi comprehensible qu'elle soit ?

d) Comment peut-on néanmoins, dans l'état actuel du droit
international qui ne donne pas a la Roumanie des juges
pour ses créances les plus sacrées, pousser cette désirabi-
lite, jusqu'au point de creer la question dont l'exclusion
formelle et prealable a été la condition de la signature du
Traité de Trianon, et jusqu'au point de solliciter la Rouma-
nie, a propos de proces de simples particuliers, a interroger
des arbitres etrangers si elle jouit ou non de la souyerainete
normale de tout Etat d'Europe ?

e) Comment la conciliation des facteurs divers en pre-
sence peut-elle etre constituée par quelque chose d'autre
que les regles du rapport du Comité des Trois, recom-
mandées unanimement par le Conseil le 19 septembre
1927, et par des conclusions avec lesquelles elles forment
Un tout indivisible : arbitrage, apres que la Hongrie aura
consenti et se conformer et elle-même ?

f) Comment, si les obligations pécuniaires de la Hongrie
derivant du Traité ont été ajournées par sa créanciere la
Roumanie, sous la condition expresse, répétée une lois de
plus au moment de la signature du protocole d'emprunt
hongrois, que cet ajournement est fait contre rajournernent
des obligations dérivant, pour la Roumanie, du Traité,
mbne a l'egard des tiers etrangers, non bénéficiaires du
moratoire, vu la suspension des actifs roumains créés par
le Traité, la Hongrie peut-elle encore, pendant le moratoire
a elle accordé, prétendre que la Roumanie execute ce
qu'elle pense etre ses obligations, alors que la Hongrie
n'exécute pas, elle, ses obligations du meme Traite ?

g) Comment, si les sentences condamnatoires, pronon-
cées, par des arbitres acceptes, quant aux obligations de
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l'une des parties du Traité, s'exécutent par compensation
avec les obligations dérivant du même Traité pour la par-
tie qui poursuit l'exécution de ces sentences, un arrange-
ment amiable,quant aux obligations en question, se ferait-il
autrement que par compensation, et pourrait-il créer une
situation pire que la condamnation ?

h) Comment, si la créance-réparation est, selon la lettre
du Traité, une créance d'Etat seulement pour l'exécution,
ne pas constater que, face a face, se trouvent d'une part
des particuliers roumains, les sinistris de guerre, d'autre
part des particuliers hongrois, les propriétaires expro-
priés?

z) Comment ne pas faire la distinction, entre la créance
certaine des sinistrés roumains, née a la suite d'un acte
illicite de la Hongrie : la guerre, et la prétention des pro-
priétaires hongrois, née a la suite d'un acte licite de la
Roumanie : la réforme agraire ?

j) Comment la Hongrie ne veut-elle pas voir que le mora-
toire a elle accordé, pour les nécessités de sa restauration
financière, est tout simplement la suspension des droits des
sinistrés de guerre roumains, qui attendent que la IIongrie
leur paye les sommes a eux dues en vertu du Traité ?

k)Comment, cela étant, si les pretentions de la Hongrie
étaient admises, ne pas en conclure que les droits des par-
ticuliers roumains, les sinistrés de guerre, dérivant du
Traité de Trianon, auraient une telle fragilité, tandis que
les prétentions des particuliers hongrois, des propridtaires
expropriés, fondées sur le même Traité, auraient une telle
solidité, que, pour satisfaire ces derniers, ii faut arriver
taxer les premiers, créanciers des seconds, en faveur des
seconds, débiteurs des premiers ?

1) Comment, si les sentences condamnatoires éventuelles
s'exécutent par compensation avec les obligations de la
Hongrie, l'arbitrage peut-il rester un instrument de paix,
s'il bouleverse tout un pays pour aboutir a des sentences
qui s'exécuteront le jour oü la Ilongrie exécutera ses obli-
gations ?
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in) Comment, si les sentences condamnatoires éventu elles
devraient entrainer un décaissement d'argent de la part de
la Roumanie dont les droits du Traité sont suspendus,
l'arbitrage pourrait-il rester l'instrument de justice qu'il est
et doit etre, lorsqu'il bouleverserait 18 millions d'hommes
au profit de 300 pour aboutir au résultat suivant :

TRAITE DE TRIANON

Article 162 :

a La Hongrie reconnait
etre responsable pour les
avoir causes des pertes et
et des dommages subis par
les gouvernements allies et
associés et leurs nationaux,
en consequence de laguerre.
Ne pouvant assurer com-
plete reparation de ces
pertes et dommages,la Hon-
grie prend toutefois l'enga-
gement que soient réparés
les dommages causes pen-
dant la guerre a la popula-
tion civile et a ses biens D.

Article 250 :

Nonobstant les dispo-
sitions de l'article '232 et de
l'annexe de la Section IV,
les biens, droits et intérêts
des ressortissants hongrois
ou des sociétés contrOlées
par eux, situés sur le terri-
toire de l'ancienne Monar-
chie austro-hongroise, ne
seront pas sujets a saisie ou
liquidation en conformité
de ces dispositions D.

BIL AN

Si cela pouvait jamais etre, cela signifierait :
Pour la Roumanie, a la suite du moratoire et de l'éven-

tualité de l'annulation des reparations, rien des droits pré-
vus par le Traité ; pour la Hongrie, prétention a tout ce qui
existe dans le Traité et a quibusdam aliis!

8284. imp., Jouve et Cie, 15, rue Racine, Paris. 5-28
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